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: 1.9 novembre 1851 intervenait entre Mme veuve 

jjljacet M. Dutacq un contrat, dont voici la teneur : 

ni. le mois de novembre 1850, Mme de Balzac a chargé M. 
«il de vendre et céder les œuvres de M. de Balzac, tant en 
? i qu'aux journaux et revues ; de faire toutes transac-
nlssur les difficultés relatives aux traités littéraires de M. de 
'ic et enfin défaire représenter, exploiter et publier les 
atresdramatiques de M. de Balzac; le tout sauf son appro-
E et son concours pour tous traités, marchés et conven-

us relatifs aux objets ci-dessus, 
j, Dutacq a accepté cette mission. 
C'est par ses soins que les traités suivants ont été faits : 
En librairie : 1° traité Marescq (reproduction à 20 eenti-

,8 li livraison de U Comédie humaine); 2° traité Baraton 
l£< 'lis Paysans) ; 3* traité Baraton et O (la Théorie de la 

litwée) ; i° traité Houssaye (la Filandiére). 
Théâtre : 1° réception de la Marâtre aux Français ; 2° ré-

tiffaide Mercadet au Gymnase ; 3° traité Judicis (la Peau, 
ii mm); 4° traité Baraton et Ce (Mercadet); S" traité 
Ctalieu [Mercadet) ; 6° traité Boulé (Mercadet). 
I Dutacq a engagé divers pourparlers, tant pour l'exploi-

ifondes œuvres littéraires que pour la représentation et 
îiiploitation des œuvres dramatiques. Il a préparé la trans-
ition avec le journal le Siècle, qu'il avait déjà arrêtée avant 

limort de Perrée. 
Enfin il a réuni et s'occupe de réunir les divers matériaux 

jesœuvres de Balzac, inédites en librairie, 
te traités faiis, ceux à faire, la recherche des œuvres di-

«Mde M. de Balzac ont nécessité et nécessitent des dé-
niches nombreuses, un temps très long. Ils ont surtout de-
Miiléune grande connaissance pratique des affaires de H-

brairie et de théâtre. 
DWutrecôté, M. Dutacq a fait divers projets de traité sans; 

«As, et il y a probabilité qu'il pourra traiter d'autres af-
msms résuliat. A l'égard de ces traités sans succès et sans 
«M, il n'est rien alloué à M. Dutacq, et il ne lui sera rien 
»redaus l'avenir. 
tances circonstances, Mme de Balzac et M. Dutacq sont 

dividende «venus de ce qui suit : 
'«M?. Pour tenir lieu à M. Dutacq de la rémunération due 
"«soins.àses démarches et à son travail, M"" de Balzac lui 
«sur toutes les recettes une bonification de 20 pour 100, 
< sur les affaires terminées que sur les affaires en négocia-
« et toutes autres prévues et imprévues. 

*. Les comptes des bonifications revenant à M. Dutacq 
«sommes qu'il aura déboursées pour les affaires de M— 
«lac seront arrêtés et soldés chaque année, et pour la 

W0
»J« 31 décembre 1851. 

ait tr t■ ^ ^a'zac se réserve le droit de rompre le pré-
dite a sa volonié. Dans ce cas, M. Dutacq cessera de 

' affaires en question, et il n'aura plus droit à au-
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îù ,\ J? es ai) jour de la cessation du présent traité, 
■"double à Paris, le 9 novembre 1851. 

DUTACQ, E. DE BALZAC. 

i(JJ1îer,Prftali°n de ce traité a donné lieu au procès sur 

Vr rrunal vie"t de se prononcer. 
^ won Duval, avocat de Mme veuve Dulacq, s'est ex-
m « ces termes : 

*ttai'LeSPoser lr^s brièvement les faits de ce procès; je 
^

Be
ljl"SUlte sous les yeux-du Tribunal le traité au sujet 

licteur ^' et Ie laisserai ensuite la parole à mon con-
Wre sn

en vous priant, messieurs, de me permettre de ré-
'ieniLi ' y a beu; car je ne comprends pas bien encore la 

CfiTtre
 laquellej'ai à lutter. 

aizac est mort en 1849, sans postérité autre que ses 
■"son testament, il instituait sa femme sa légataire 

" ^ela'l!.' ^*st a'ns' 1ue M"" de Balzac s'est trouvée inves-
*'ire

rp
j Prieu'! de ses œuvres. Naturellement, elle voulut 

1 et, comme il fallait traiter avec des journaux 
feuilletons, avec des libraires pour les 

scèn feS' avec ^es directeurs de théâtre pour met-
"î1'1 fort » ouvrages qui lui étaient destinés, elle se 
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^trr 0" i^ment IT une rare dextérité plusieurs journaux qui ont 

?îM> Ï^Vte 6|USS1; c'était u« homme très doux, très bon, 
j!lra|t avec Éa *vait été loute sa vie l'ami de Balzac, il l'ad-

h^dire „ T' et surtoul »' avait la clé de ses œuvres, 
ivaiu que M- de Balzac s'éparpillait, beaucoup, 

raphjg ans î0ut6s sortes de dictionnaires, de revues et 
o-ait Sony qu '' ne signait pas toujours ses écrits; qu'il 

, abeiU
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* ' de Bal
: 

arct. 'U> 

" si 

S^de l
a p

gac C" donc avec Dutacq un traité dont je vous 

»1< i /lclPales. 

ci! 

ssion de mettre sous vos yeux les disposi-

traité dont nous avons 
texi?81, après av°ir lu le 

oses ,w_onlîmie ainsi 
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.. ^Rai^gure de lui. Ku moment de sa mort, la plu-

' 1 f" grand crédit dans la littérature, en ce 
romans inédits, mais 

l%, ^Pbile GanVaUiPas faire de bruit autour de ses œuvres. 
j'il(u,'e,c ^charm1" dlt aujourd'hui même dans le Moni-

I Sair fa'lait débauche de couleur; M. Dutacq com-
!'»Va,.s

tes avec ie v™*** r°mans en place marchande. Par 
il publia en feuilletons les plus at. 

p „'fes de fh-a l'aPPetit du public à peu près comme 
pu'sa et ni6' et de Potel- En un clin d'œil l'édi 
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volumes, parut par suite d'un traité avec le libraire Uous-
siaux. Puis il naquit une édition illustrée, d'un traité passé 
avec la librairie Marescq; et enfin, une édition dans le format 
de Jaccottet, popularise à l'heure qu'il est le génie de Balzac 
en une immense quantité de volumes. Les négociations avec le 
théâtre eurent le même succès, Mercadet fut joué et applaudi 
au Gymnase, et il n'a jusqu'ici manqué que des circonstances 
propices pour qu'un ouvrage en cinq actes montrât sur la 
scène française ce que ce grand observateur pouvait faire. 

Au surplus, voici les chiffres des produits tels qu'ils res-
sortent des traités consommés par M. Dutacq pendant quel-
ques années; aunée 1851-52, 52,736 fr. 65 c. ; année 1853, 
19,693 fr. 77 c; année 1854, 30,441 fr. 8 c. ; année 1855, 
33,731 fr. 10 c; année 1856, 45,625 fr.—Total, 182,227 fr. 

60 c. 
Ces résultats plaisaient fort à Mme de Balzac, et elle le té-

moignait dans des lettres, dont quelques passages choisis avec 

discrétion sont bons à consulter. 
A l'époque du traité, elle écrit : 

« J'ai signé nos conventions de bien bonne grâce, je vous 
assure, et avec les vœux les plus affectueux pour vous; fasse 

le ciel que cela vous soit profitable ainsi qu'à moi... » 

L'exécution marche, et voici comment s'exprime Mme de Bal-

zac : 

« ... Rien ne pouvait me faire plus de plaisir que de voir 
le soin religieux qu'on apporte à cette nouvelle édition de la 
Comédie humaine, et avec quelle conscience elle s'imprime. 
Veuillez bien en remercier de ma part, ces messieurs, et avec 

effusion... » 

Dans une autre lettre : 

« Je ne puis vous dire jusqu'à quel point je suis touchée de 
ce que vous faites pour moi et de vos efforts pour me tirer de 
peine. Je ferai tout mon possible pour que vous fassiez vos af-
faires en faisant les miennes. Crtqueje vous dis là nVst pas 
une phrase vaine, mais un sentiment bien vrai, et, quand 
vous me connaîtrez mieux, vous saurez que je n'oublie jamais 
ni une offense ni encore moins un service et une preuve de 

bon vouloir. 
« Je vous serre la main avec une amitié reconnaissante. Ter-

minez pour la Monographie et pour Mercadet. Il nous faut 

faire argent de tout... i< 

Ailleurs encore : 

« J'ai été bien sensible à votre lettre, parce que je sais que 
vous êtes vrai, et que chez vous une expression d'amitié n'est 
pas fabriquée à la vapeur des phrases banales du monde, mais 
qu'elle part d'un excellent et noble cœur. D'ailleurs, votre let-
tre est basée sur trois années de preuves d'amitié pour moi et 
de zèle constant pour la mémoire de mon mari. Soyez sûr 
que cela vous sera compté par un être qui n'a jamais oublié 
ni un service ni une offense, quelque minime qu'ait été le 
service ou imperceptible l'offense. Je me plais à reconnaître 
sans cesse, et devant vous et devant les autres, et surtout de-
vant moi-même, que je vous ai les plus grandes obligations; 
car comment, sans vous, serais-je parvenue à démêler l'éche-
veau si embrouillé des traités littéraires de M. de Balzac, des 
réimpressions de son œuvre et des procès qui en dérivaient, 
moi qui avais déjà la tète brisée de toutes les autres affaires 
litigieuses de cette succession, que j'ai cru devoir accepter, et 
dont le fisc me fait payer si cher les ronces et les épines? Gar-
dez cette lettre, au reste ; vous la montrerez un jour à ma fille, 
afin qu'elle sache bien toutes les obligations que sa mère vous 

a dues. » 

Permettez-moi, messieurs, de placer sous vos yeux encore 
quelques extraits de ces lettres qui ne sont pas trop mal 

écrites : 

« Vous êtes, écrit Mme de Balzac, un brave et noble cœur ; 
vous êtes bien bon pour moi ; mais croyez que vous n'oblige-

rez pas une ingrate. » 

Et dans une autre lettre : 

« Vous allez me croire bien mauvaise, mon cher Dutacq, 
aussi je me hâte de finir , mais non sans vous remercier tou-
tefois de vos procédés délicats à mon égard ; vous pouvez être 
bien sûr que mon cœur enregistre avec une exactitude de 
commis de la Banque toutes vos preuves de bonne amitié. 
Mais je vous en prie, mettez toute délicatesse de côté, quand 
il s'agit de vos intérêts. J'ai encore quelques dettes, il est vrai, 
à payer; mais mes affaires, grâce à vous, s'améliorent de plus 
en plus, je ne veux donc pas que vous souffriez d'aucun retard; 
vous avez la délicatesse de me dire que vous n'avez pas d'en-
gagement à remplir. Oui, mais moi jesuis seule et ma fille est 
établie, et elle a une belle fortune, tandis que vous avez des 
enfants à élever, à établir et que leur nombre peut s'augmen-
ter encore. Donc, mon cher M. Dutacq, pensez beaucoup à 

vous, en pensant un peu à moi... » 

M. Dutacq est mort en juillet 1856, et Mrae veuve de Balzac 
n'a pas tardé à changer de ton. Maintenant qu'elle sait ce 
qu'on peut faire du magnifique héritage qui lui est échu, elle 
dénie aux enfants et à ia veuve de Dutacq le dividende pro-
mis, et elle soutient que les traités ne devaient profiter qu'à 
lui, qu'ils étaient viagers ; qu'enfin son droit est mort avec 
lui. Il a donc fallu lui faire ce procès, qui n'a d'autre but que 
d'assurer aux enfants de Dutacq le bénéfice des traités négo-

ciés par les soins de leur père. 
Me Léon Duval discute le traité du 9 novembre 1851, il in-

siste sur l'article 3 qui, même au cas de révocation de Du-
tacq, lui assurait le droit de 23 0(0 sur les traités par lui 

conclus. 
L'avocat poursuit en ces termes : 
Je ne veux pas céder la parole à mon adversaire, sans m'ex-

pliquer sur un incident soulevé par Mme de Balzac. Ellecroit, 

sans aucun doute, car on ne peut pas plus nier sa bonne foi 
que son esprit, elle croit qu'il est resté dans les papiers de 
Dutacq des manuscrits autographes de Balzac. A Dieu ne 
plaise que la succession ait la pensée de les retenir et, a plus 
forte raison, de publier jamais quoi que ce soit, sorti de la 
plume de Balzac ! Quelqu'un a eu l'idée de recueillir les let-
tres que Balzac avait semées par le monde; sur l'initiative 
de Dutacq et suf la polémique qu'il ouvrit à cette occasion, 
cette entreprise fut abandonnée ; sa veuve, fidèle à ces tradi-
tions ne se reconnaît le droit de rien publier qui émane de 
Balzac. E', au surplus, elle n'a rien, en fait de manuscrits 
proprement dit, après la restitution qu'elle a faite à Mme de 
Balzac d'un exemplaire des Contes drolatiques, chargé decor-

rections de la main -de l'auteur. M"" Dutacq a possédé, mais 
elle a rendu, et elle en justifie par un reçu, ce livre curieux 
sur lequel Balzac s'est rongé les ongles jusqu'au vif, car il e-
tait de l'école des écrivains qui ne sont jamais contents-d eux-

mêmes. . , jjr . 
Ce qui a pu éveiller l'attention de M"" de Balzac, c est la 

notoriété qui prêtait, en effet, à Dutacq la possession de 
nombreux manuscrits appartenant au célèbre romancier. 

Cette notoriété disait vrai eu un sens. Nous avions, en effet, 
des manuscrits, et même des manuscrits précieux, car per-
sonne ne saura jamais, comme Dutacq, toutes les publications 

où Balzac avait écrit à tort et à travers et sous des uoms fort 
divers Mais ces manuscrits étaient tout simplement des co-
pies que Dutacq prenait ou faisait prendre dans les recueils 
où se trouvaient c!es articles, qaaad le recueil était trop volu-

mineux ou trop coûteux pour êire acheté. C'est ainsi que, sur 
un avertissement de Mme de Balzac elle-même, les articles 
Louis XV, Louis XVI, Louis XVII et Louis XVIII du 
Dictionnaire de la conversation, ont été copiés par les soins 
de Dutacq; mais ces trouvailles ont toujours été communi-
quées à M"" de Balzac et les copies lui ont été immédiatement 
remises. La preuve, c'est qu'après la mort de Dutacq, Hme de 
Balzac, ayant à régler avec la veuve le paiement d'une somme 
importante qu'elle reconnaissait devoir, sentit que c'était le 
moment de réclamer en échange tout ce qu'elle pouvait avoir 
à reprendre en fait de manuscrits. Or, le seul desideratum, 
qu'elle mentionna fut l'exemplaire des Contes drolatiques, 

dont j'ai le reçu. 
Je pense que ces loyales explications suffiront à l'endroit 

des manuscrits, et que le Tribunal donnera gain de cause aux 
mineurs sur la question, bien autrement grave pour eux, des 

traités conclus par leur père. 

M" Nogent Saint-Laurens répond : 

Mon honorable adversaire vous disait qu'il ne comprenait 
pas la difficulté soulevée par ma cliente; qu'il se bornerait 
dès lors à exposer les faits, sauf à répondre à ma plaidoirie, 
s'il y avait lieu. Il n'a pas tenu sa promesse; il est sorti de 
l'expectative ; l'intelligence lui est venue, car il a épuisé la 

question. 
Cette question peut se poser en ces termes : La bonification 

de 20 pour 100 sur les affaires terminées ou en négociation, 
bonification qui est la rémunération d'un mandat déterminé, 
a-t-elle pris fin le jour où M. Dutacq est mort? ou bien les 
héritiers de ce dernier ont-ils droit aux 20 pour 100 sur toutes 

les affaires terminées par leur auteur ? 
Il faut interpréter l'acte sous seing privé du 9 novembre 

1851. Dans quelles circonstances cet acte a-t-il été passé? 
M. de Balzac venait de mourir, laissant de nombreuses ri-
chesses littéraires. Il était nécessaire, pour mettre ces ri-
chesses en valeur, de traiter avec les libraires, les journaux, 
les théâtres. Ce n'était guère l'affaire d'une femme. Mme de 
Balzac, qu'Ile que soit son intelligence, ne pouvait pas suffire 
à ce labeur ; il fallait un homme : cet homme, ce fut Dutacq. 
Nous rendons pleine justice à ses aptitudes; les lettres qu'a 
écrites ma cliente les proclament, nous n'avons rien à y re-

trancher. 
Dutacq se mit à l'œuvre. Sa gestion a duré depuis le mois 

de novembre 1851 jusqu'au mois de juillet 1856, c'est-à-dire 
cinq années environ. Il a reçu la rémunération rtipulée à son 
profit sur les années 1852, Ï853, 1854, 1855. Souvent M» de 
Balzac a payé les 20 pour 100 avant d'avoir encaissé elle-
même les fonds, et alors qu'elle n'avait entre les mains que 

des billets à échéance. 
Le 11 juillet 1856, Dutacq est mort. Sa veuve a donné à ma 

cliente quittance de 6,746 fr. 22 c, le 2 août suivant, pour 
l'année 1856. Aujourd'hui nous lui disons : Nous tiendrons 
compte aux héritiers de M. Dutacq des 20 pour 100 sur les 
recettes o, érées jusqu'au 11 juillet 1856. Elle, de son côté, ré-
clame, au nom de ses enfants mineurs, la continuation de la 
bonification indéfiniment, et le paiement de 9,125 fr. 70 c. pour 

l'année 1856. 
Eh bien! messieurs, examinons l'acte de 1851 : sa portée 

en fait, sa dénomination légale, la durée qu'il faut lui attri-
buer : c'est un acte tout personnel à Dutacq. Dutacq était rom 
pu aux affaires de presse et de librairie; on contractait avec 
lui à cause de ses aptitudes spéciales. Il devait s'occuper de la 
vente et de la cession des œuvres du célèbre écrivain aux li-
braires, aux journaux, aux revues; il devait passer des traités! 
Ce n'était pas là le plus difficile : tout le monde peut traiter 
avec un libraire ou un journal ; mais là ne se bornait pas sa 
mission. Il s'engageait, en outre, à faire toutes transactions 
sur les difficultés relatives aux traités littéraires de M. de 
Balzac, surveiller l'exécution des conventions, la publication 
des œuvres, la rentrée de l'encaissement des billets :"voilà le 
difficile, voilà ce que ma cliente ne pouvait pas faire et ce que 

Dutacq devait faire pour elle. 
C'est donc de l'habileté particulière de Dutacq, de sa vigi-

lance, de ses soins personnels, que M"1' de Balzac a besoin. 
Aussi, l'article 12 du contrat porte-t-il que les 20 pour 100 
seront perçus sur toutes les recettes, tant sur les affaires ter-
minées que sur les affaires en négociation. Dutacq est chargé 
d'administrer, voilà sa situation. Aussi, ma eliçnte lui écrit-
elle, dans une lettre que j'ai sous les yeux : « Vous me don-
nerez un reçu de ces 3,300 fr. que nous déduirons de la som-
me que je vous dois pour votre administration des années 

1853 et 54... » 
La portée de l'acte de 1851 une fois-déterminée en fait, 

reste à donner à cet acte sa qualification légale. Il est évident 
que c'est un mandat, un mandat ordinaire qui n'a rien de 
spécial, rien d'exceptionnel : le mandat de faire des traités, 
d'administrer les affaires littéraires de Balzac, de surveiller 
l'exécution des conventions passées avec les tiers. Or, quelle 
est la durée du mandat? L'article 2Û03 du Code Napoléon 
nous l'apprend : le mandat finit par la révocation ou la re-
nonciation du mandataire, par la mort naturelle, la mort ci-

vile, l'interdiction ou la déconfiture soit du mandant, soit du 

mandataire. 
On nous oppose l'articie 3 du traité. Il est dit dans cet ar-

ticle que M"'e de Balzac se réserve le droit de rompre le traité 
à sa volonté, et que, dans ce cas, M. Dutacq cessera de s'oc-
cuper des affaires en question, et qu'il n'aura plus droit à une 
rémunération, si ce n'est à toutes celles dues pour les affaires 
terminées au jour de la cessation du traité. M. Dutacq, nous 
dit-on, même au cas où il aurait été révoqué, aurait conservé 
ses droits aux rémunérations dues pour les affaires termi-
nées; comment, alors qu'il est resté jusqu'à sa mort investi 
des fonctions qui lui avaient été confiées, ses héritiers n'au-
raient-ils pas autant de droits qu'il en aurait eu s'il avait été 

révoqué? 
Il faut bien comprendre cet article 3. Signifie-t-il que, en 

cas de résiliation du contrat, Dutacq jouira d'une part des 
recettes produites par les traités passés, tant que ces traités 
produiront des recettes ? ou bien siguifîe-t-il qu'il percevra 
20 pour 100 sur les recettes non réglées encore pour les aff ù-
terminées ? S'applique t-il au passé? s'applique t-il à l'ave-
nir ? Je réponds : Il s'applique au passé. On objectera que cela 
n'est pas possible; qu'il était inutile de mentionner le droit 
aux recettes réglées. Cela n'était pas inutile. Cette mention 
expresse servait à exclure formellement l'avenir, les affaires 
en cours d'exécution, en négociation ; elle prévenait la possi-
bilité de la part de Dutacq d'une réclamation semblable à 

celle qu'élève aujourd'hui sa succession. 
Admettrai-je un instant avec vous que l'article 3 s'applique 

aussi à l'avenir ? je le veux bien. Seulement, je vous répondrai 
que Dutacq seul aurai pu en invoquer le bénéfice. Dutacq était 
à ma disposition ; je pouvais à mon gré et arbitrairement le 
déposséder; mais si je lui enlevais une situation à laquelle il 
avait sacrifié d'autres affaires, il était naturel que cette dé-
possession ne pût avoir lieu sans qu'une indemnité lui fût as-
surée ; c'était là une stipulation qui lui était exclusivement 

personnelle; 
Quelques mots maintenant d'une demande reconventionnelle 

formée par Mn,e de Balzac. Cette demande est fondée sur ce 

passage du traité : 

« M. Dutacq a engagé divers pourparlers, tant pour l'ex-
ploitation des œuvres littéraires que pour la représentation et 
l'exploitation des œuvres dramatiques ; il a préparé la tran-

saction avec le journal le Siècle, qu'il avait déjà i 
la mort de Perrée ; enfin, il a réuni et s'occupe de r< 
divers matériaux des œuvres de M. de Balzac inédites en li-

brairie. » 

La collection de ces œuvres, elle a été faite avec l'argent de 
ma cliente. Un compte que j'ai dans mon dossier le prouve. 
Je vois dans ce compte les articles suivants : achat de la pièce 
de Paméla Giraud, 50 francs ; copie de la Notice sur La 
Fontaine, de la Lettre à Castille, 8 francs; copie de l'Ecote 
des Ménages, 25 francs ; copie Des jeunes gens de Paris , 3 
francs; copie de Tony, sans soin , 2 fr. 50 c. ; copie du No-
taire, 6 francs ; Complainte satirique sur les mœurs du temps, 

4 fr. 50 c, etc. 
En vain, depuis la mort de Dutacq, nous avons demandé 

cette collection. Nous prions donc le Tribunal d'ordonner que 
Mm« veuve Dutacq sera tenue de nous restituer, sous peine de 
6,000 francs de dommages-intérêts, la collection des lettres, 
autographes, fragments inédits et matériaux divers provenant 
de Balzac et recueillis par Dutacq conformément aux engage-

ments qui résultent du traité de 1851. 

Après avoir entendu M. Sallantin, substitut de tyj*. le 

procureur impérial, le Tribunal a rendu à l'audience du 

23 avril un jugement dont voici le dispositif : 

« Le Tribunal, statuant sur la demande principale, 
« Fixe la quotité de la commission de 20 p. 100 revenant à 

la veuve Dutacq ès noms à 16 p. 100 sur le produit de tous les 
traités passés par son mari, conformément à l'acte du 9 no-
vembre 1851, et en cours d'exécution au moment de son dé-
cès, et ce, pendant tout le temps qui s'écoulera jusqu'à l'épo-
que où ces mêmes traités doivent successivement prendre fin ; 

« Dit que la dame de Balzac sera tenue de payer ladite com-
mission dans les termes prescrits par l'article 2 de ce même 

traité; 
« Mais, attendu que les parties ne sont pas d'accord sur le 

montant des recettes opérées du mois d'août 1856 au mois 
d'août 1837, condamne la dame de Balzac à payer à la veuve 
Dutacq à titre de provision seulement la somme de 45,000 fr., 

sauf règlement ultérieur; 
« Déboute les parties du surplus de leurs conclusions ; 
« Condamne la veuve de Balzac à tous les dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

ART 

COUR DE CASSATION (chambres réunies). 

Présidence de M. Bérenger. 

Audience du 30 avril. 

DE GUÉRIR.— EXERCICE ILLÉGAL DE LA MÉDECINE SANS 

USURPATION DE TITRE. — RÉCIDIVE. — PEINE, 

Le fait d'exercice illégal de la médecine, sans usurpation de 
titre, fait puni d'une amende indéterminée, et par suite 
d'une peine de simple police par l'art. 35 de la loi du 19 
ventôse an XI, est une contravention. 

En conséquence, la récidive de ce fait ne peut non plus con-
stituer qu'une contravention, et ne doit être punieque d'une 
peine de simple police, dans la mesure fixée par les arti-

cles 465 et 466 du Code pénal. 

C'est donc dans cette mesure que le juge de répression doit se 
maintenir pour appliquer à la récidive de la contraven-
tion dont il s'agit la pénalité édictée par l'art. 36 de la loi 

du 19 ventôse an XI. 

Les chambres réunies ont rendu cette décision dans les 

circonstances suivantes : 
Le 28 novembre 1856, la gendarmerie de Coudray 

(Oise) a dressé un procès-verbal constatant que le sieur 

Séguin, cultivateur de cette commune, continuait à se li-

vrer illégalement à l'art de guérir. Séguin avait été con-

damné cinq fois pour le même fait par le Tribunal de po-

lice correctionnelle de Beauvais et se trouvait en état de 

récidive. 
Séguin donc a été de nouveau traduit devant ce Tri-

bunal. Un jugement, en date du 18 décembre 1856, a dé-

claré la culpabilité du préveuu ; elle n'était pas contestée; 

il a constaté l'état de récidive, qui ne l'était pas davanta-

ge ; enfin il a déclaré que Séguin n'avait pas usurpé le ti-

tre de médecin. Le prévenu a élé condamné à deux mois 

d'emprisonnement et à 30 francs d'amende, par applica-

tion des articles 35 et 36 de la loi du 19 ventôse an IX. 

C'est l'application de la peine aux faits constatés par le 

jugement qui fait aujourd'hui la seule difficulté du 

procès. 
Séguin a interjeté appel du jugement de Beauvais de-

vant la Cour impériale d'Amiens qui eD a prononcé la 

confirmation par arrêt du 29 janvier 1857. 

Pourvoi par Séguin contre cet arrêt. Il le fondait : 

Ie sur l'incompétence du Tribunal correctionnel pour sta-

tuer sur une contravention punissable de peines de simple 

police (ce moyen est abandonné); 2° sur la violation et la 

fausse application des règles de la récidive en matière de 

contravention et des articles 35 et 36 de la loi du 19 ven-

tôse an XI. Ces articles sont ainsi conçus : 

Art. 35. Six mois après la publication de la présente loi, 
tout individu qui continuerait d'exercer la médecine ou la 
chirurgie, ou de pratiquer l'art des accouchements, sans être 
sur les listes dont il est parlé aux articles 25, 26 et 34, et 
sans avoir de diplôme, de certificat ou de lettre de réception, 
sera poursuivi et condamné à une amende pécuniaire envers 

les hospices. 
Art. 36. Ce délit sera dénoncé aux Tribunaux de police cor-

rectionnelle, à la diligence du commissaire du gouvernemeat 

près ces Tribunaux. 
L'amende pourra être portée jusqu'à 1,000 fr. pour ceux 

qui prendraient le titre et exerceraient la profession de doc-
teur; à 500 fr. pour ceux qui se qualifieraient d'officiers de 
santé et verraient des malades en cette qualité; à 100 fr. 
pour les femmes qui pratiqueraient illicitement l'art des ac-

couchements. 
L'amende sera double en cas de récidive; et les délinquants 

pourront, en outr?, être condamnés à un emprisonnement qui 

n'excédera pas six mois. 

On voit, par la combinaison de ces articles avec les 

principes de la récidive en matière de contravention, 

quelle était la question soumise par le pourvoi du sieur 

Séguin à l'appréciation de la Cour régulatrice. Il soute-

nait que, lorsque, comme dans l'espèce, le lait de l'exer-

cice illégal de la médecine ne constitue, à défaut d'usur-

pation du titre de docteur, qu'une simple contravention, 

l'état de récidive doit être puni, non des peines correc-

tionnelles édictées par l'article 36 de la loi du 19 ventôse 

an XI, mais seulement de la peine de simple police éta-

blie par l'article 35. Le jugement de Beauvais et l'arrêt 



eonfirmatif d'Amiens étaient, au contraire, motivés ainsi : 

« Attendu que Séguin a exercé la médecine sans diplôme, 
certificat ou lettre de réception; qu'il est en état de récidive; 
que les dispositions de l'article 36 lui sont applicables; qu'en 
effet, les articles 3b et 56 sont unis d'une façon indissoluble, 
ainsi que cela résulta de l'alinéa premier de l'article 36 qui 
s'applique indistinctement aux délus d'exercice illégal do la 
médecine avec ou sans usurpation de titre; que la disposition 
finale de cet article 36, relative à la récidive, atteint donc à 
la fois le lait simple d'exercice illégal de la médecine prévu 
par l'article 35, et l'usurpation de titre prévue par l'arti-
cle 36. » 

La chambre criminelle de la Cour de cassation a statué 

sur le pourvoi par arrêt du 19 mars 1857. Bien que le 

premier moyen soit aujourd'hui abandonné, ainsi que 

nous l'avons déjà dit, il importe, pour l'intelligence même 

de la solution donnée sur le second, de faire connaître 

l'arrêt en egtier. En voici les termes : 

« La Pour,, 
« Sur le premier moyen, tiré d'une prétendue incompétence 

de la juridiction correctionnelle pour connaître d'une contra-
vention punie de peines de simple police ; 

« Attendu, en fait, que Seguin était poursuivi sous l'incul-
pation d'avoir, étant en état de récidive légale, exercé illéga-
lement, mais sans usurpation de titre, la médecin'! ; qu'à rai-
sou de cette inculpation, il a été traduit devant le Tribunal 
correctionnel de Beauvais, et, par appui, devant la Cour im-
périale d'Amiens, où il acte condamné, par application des 
articles 35 et 36 de la loi du 19 ventôse an XI, à 30 francs d'a-
mende et deux mois d'emprisonnement ; 

« Attendu, en droit, que l'article 36, paragraphe 1er de cette 
loi prescrit, en termes g-néruiix, le renvoi en police correc-
tionnelle de tous les contrevenants, sans distinguer entre ceux 
qui sont passibles de peines correctionnelles et ceux qui n'en-
courent que des | eines de police ; que ces derniers doivent 
donc être traduits devant cette juridiction et y subir, tant en 
première instance qu'en appel, les formes et les règles delà 
procédure criminelle; 

« Rejette ce moyen ; 
« Mais, en ce qui concerne le second moyen, fondé sur une 

violation prétendue des règles de la récidive en matière de 
contravention, et de l'article 35 ci dessus visé, par fausse ap-
plication de l'article 36 de la même loi ; 

« Attendu que le fait d'exercice illégal, mais sans usurpa-
tion de titre, delà médecine, constitue une simple contraven-
tion, puisque ledit article 35, qui le prévoit et le caractérise, 
le punit d'une amende pécuniaire indéterminée envers les hos-
pices ; 

« Attendu que si l'article 36 régit, ainsi qu'il vient d'être 
dit, tous les cas d'exercicè illégal, de la médecine, avec ou 
sans usurpation de litre, et si, par suite, il ya parité de rai-
son d'admettre également la généralité d'application du der-
nier paragraphe dudit article, qui prescrit le doublement de 
l'amende en récidive, et autorise un emprisonnement pouvant 
être élevé jusqu'à six mois, on ne saurait en conclure que 
cette parité de raison et cette généralité d'application puissent 
antoiiser le juge de répression à déliasser ie maximum des 
peines afférentes, selon ieur caractère légal, aux faits pour-
suivis ; 

« Attendu, en effet, que, dès que la combinaison des arti-
cles 35 et 36 laisse la contravention d'exercice illégal de la 
médecine sans usurpation de titre, avec son caractère primi-
tif de contravention et sous le coup de peines de simple po-
lice, les effets du dernier paragraphe dudit article 36, quant 
à l'emprisonnement, doivent être renfermés dans les bornes 
de l'emprisonnement de police posées par l'article 465 .lu Co-
de pénal, comme l'amende de l'article 35 doit être renfermée 
dans les bornes de l'article466 du même Code; 

« D'où il suit qu'en condamnant Séguin (qu'il déclarait 
coupable, étant en état de récidive, d'exercice illégal de la 
médecine, mais sans usurpation de titre) à 30 fr. d'amende 
ei deux mois d'emprisonnement, l'arrêt attaqué a expressé-
ment violé les dispositions ci-dessus visées; 

« Casse et annule ledit arrêt, etc. » ' 

La Cour de Rouen, devant laquelle cet arrêt a renvoyé 

la cause et les parties, a statué sur la question litigieuse 

dans le même sens que la Cour d'Amiens, par un arrêt 

des 16-22 mai 1857, conçu en ces termes : 

« Sur la déclaration de culpabilité et l'état de récidive de 
Séguin : 

« Adoptant les motifs qui ont déterminé les premiers ju-
ges; 

« Sur l'application de la peine : 

« Attendu que, du titre de la loi du 19 ventôse an XI, de 
l'ensemble de ses dépositions, et notamment des articles 1, 
2, 30, 32 et 35, il résulte que la médecine en général ou ai t 
de guérir, comprenant la médecine, la chirurgie et l'art des 
accouchements, ne peut être exercée que par les personnes 
reçues suivant les formes déterminées par celte loi et pour-
vues du diplôme de docteur ou d'officier de santé, ou de, ce-
lui de sage-emme; 

'< Attendu que l'exercice de l'art de guérir implique donc 
soit le titre de docteur, d'officier de santé ou de sage-femme, 
suivant les distinctions établies par la loi du 19 ventôs • an 
XI, pour être pratiqué légalement, soit l'usurpation de l'une 
des qualités susdites de la part de ceux qui le pratiquent il-
légalement; 

« Attendu que l'article 35 de la loi du 19 ventôse an XI dé-
finit le délit d'exercice illégal de la médecine et détermine les 
éléments dont il se .compose, en même temps qu'il indique la 
nature de la peine, une amende applicable aux hospices, dont 
il ne fixe aucunement le chiffre ; 

« Attendu que l'alinéa premier de l'article 36 renvoie la 
connaissance de ce délit aux Tribunaux de police correction-
nelle ; que la loi du 19 ventôse an XI, antérieure de plusieurs 
années au Code pénal de 1810, n'a pu, pour cette attribution, 
se référer qu'au Code du 3 brumaire au IV, dont les articles 
600 et 601 veulent que les peines de simple police soient pro-
noncées par les Tribunaux de police, et les peines correction-
nelles par les Tribunaux correctionnels ; que de cette indica-
tion de juridiction il est donc naturel de conclure que la peine 
à prononcer sera une peine correctionnelle; 

« Attendu, en effet, que les dispositions subséquentes du 
même article portent des peines d'amende dont le maximum 
excède le taux des amendes de'police (1,000 fr., 500 fr. et 
100 fr., suivant les distinctions qui y sont faites), et que la 
disposition finale ordonne le doublement de l'amende en cas 
de récidive, et autorise l'emprisonnement jusqu'à six mois, 
durée bien supérieure à l'emprisonnement de police ; 

« Attendu que chacune des amendes comprises dans l'article 
36 répond à l'une des qualités dans lesquelles seules l'on peut 
exercer 1 art do guérir : celle de 100 fr., à la pratique illégale 
de l'art des accouchements,.gui est la moins dangereuse pour 
la santé publique et la plus restreinte dans son objet ; celle de 
500 fr., à l'exercice illégal de la médecine ou de la chirurgie 
en général, mais en la moindre qualité que puissent avoir 
ceux qui embrassent cette profession; et enfin celle de 1,000 
francs, au même exercice, avec l'usage d un titre plus élevé, 
commandant davantage la confiance et autorisant des opéra-
tions plus importâmes et plus périlleuses; 
. « Attendu que cette gradation répond à tous les besoins et 
embrasse tout ceque la loi devait comprendre, puisque, com-
me il est dit ci-dessus, l'exercice illégal de l'art de guérir 
constitue forcément l'usurpation de l'une des professions qui 
.se rattachent à cet art; 

« Attudu que l'on ne peut, sans accuser d'imprévoyance le 
législateur, supposer qu'il a omis de désigner, dans les dispo-
sitions.qu'il édictait, la class i la plus nombreuse et la plus 
dangereuse des charlatans, celle qui, répandue dans les cam-
pagnes, sans prendre ostensiblement aucun titre, fait cepen-
dant la pratique de l'art de guérir; 

« Q ie l'on ne peut davantage admettre qu'il l'ait placée, 
uniquement par voie de prétention, dans une, catégorie où elle 
ne serait frappée que des peines de police, évidemment insuf-
fisantes ; qu'une repression plus sévère devait être portée con-
tre la témérité de ces indivi lus et leur enlever au besoin l'ap-
pât du gain, par la crainte d'amendes pouvant être élevées à 
un chiffre considérable ; 

« Atu ndu que, si l'esprit de la loi conduit à cette consé-
quence: que l'amende à prononcer en cas d'exercice illégal de 
la médecine est l'une de celles édictées en l'article 36, l'exa-
men des textes amène également à cette démonstration ; 

f Attendu, en effet, quelle premier alinéa dudit article, ré-

gi, 
encourt 

tous les faits d'exercice illégal de l'art de gi 
ne conçoit pas comment les dispositions intermédiaires, desti-
nées à graduer les peines, au lieu de comprendre également 
tous ces mêmes faits suivant les différents caractères qu'ils re-
vêtent, n'atteindraient que l'usurpation de titre, considérée 
comme circonstance aggravante, et laisseraient en dehors l'u-
surpation de fonctions, eon-idérée comme fait principal, mats 
en même temps comme simple contravention ; 

« Attendu que le même article, en employant cette expres-
sion : l'amende, s'est référé nécessairement à une amende dont 
il aurait été parlé précédemment, c'est-ardire à celle dont il 
est questjon dans l'article 35 et qui était' restée indéterminée; 
qu'il en fixe le maximum suivant les différents cas qui peu-
vent se présenter ; 

« Attendu que cette fixation était indispensable ; qu'en effet, 
à l'époque où parut la loi du 49 ventôse an XI, la plupart des 
peines correctionnelles et particulièrement des amendes n'é-
taient déterminées que quant à leur maximum ; que c'est ce 
qui résulte de l'ensemble des dispositions de la loi du 19 juil-
let 1791, titre 2, contenant le Code pénal des Tribunaux de 
policé correctionnelle, notamment d('s articles 11, 13, 14, 15, 
16, 19, 24, 25, 27, 28, 29, 32, 35, 38 et 40, et aussi jle l'en-
semble du litre 2 du Code rural du 6 octobre 1791 ; que l'ar-
ticle 36 de la loi du 19 ventôse an XI a procédé de la môme 
manière et complété ce qui manquait à l'article 35 ; 

« Attendu que l'on ne peut soutenir que l'amende au ma-
ximum de 500 franos applicable à ceux qui exercent l'art de 
guérir, mais sans avoir pris le titre et exercé la profession de 
docteur, n'est encourue qu'autant qu'ils se donneraient eux-
mêmes pour officiers de santé et verraient des malades en 
cette qualité; 

« Qu'en effet^ ainri qu'il a été dit ci-dessus, comme on ne 
peut exercer l'art de guérir qu'en l'une ou en l'autre des deux, 
qualités de docteur ou d'officier de fanté, l'exercice illégal de 
cet art se rattache nécessairement à l'un ou à l'autre des deux 
cas prévus par les alinéas 2 et 3 de l'article 36, et, en l'ab-
sence de toute preuve contraire, l'hypothèse la plus favorable 
au prévenu doit prévaloir ; 

« Que la loi entendue en ce sens qu'il faudrait que les con-
trevenants se fussent annoncés eux-mêmes à leur malade sous 
le titre d'officiers de santé pour qu'elle leur devînt applicable, 
serait l'aile pour un cas dont la rareté fait un cas à peu près 
chimérique ; 

« Que, d'ailleurs, l'alinéa suivant, relatif aux femmes qui 
pratiqueraient illicitement l'art des accouchements, porte l'a-
mende à 100 francs pour le seul fait de cette pratique illicite 
et sans exiger qu'elles aient pris le tiire de sage-femme; qu'il 
est impossible que le législateur soit tombé dans cette contra-
diction étrange de punir d'une amende pouvant s'élever jus-
qu'à 100 francs, la contravention moindre, lors même qu'elle 
est isolée de toute usurpation expresse de titre, et d'une 
amende de simple police, la contravention plus grave à tous 
égards, pourvu qu'on ait pris la facile précaution de faire 
l'officier dé santé sans se nommer ainsi ; 

« Qu'il ne faut donc voir qu'une impropriété d'expressions 
dans les termes du 3e alinéa de l'art. 36, et entendre cette dis-
position dans le sens que lui attribue l'ensemble de la loi; 

« Attendu que cette interprétation de la loi du 19 ventôse 
an XI fait disparaître toutes les difficultés; que la compétence 
de la juridiction correctionnelle est pleinement justifiée, les 
peines sont réglées suivant la gravité des cas prévus par la 
loi, le quantum des diverses amendes déterminé dans son 
maximum, les peines de la récidive applicables dens tous les 
cas, et sans restriction ; 

« Attendu qu'à défaut d'appel du ministère public, il n'y a 
lieu d'examiner si le doublement de l'amende prescrit par 
l'art. 36 n'exigerait pas une amende supérieure à celle fixée 
par les premiers juges ; 

Par ces motifs, 

« La Cour déclare Séguin coupable d'avoir, au commence-
ment de 1856, et notamment au mois d'avril de ladite année, 
exercé dans l'arrondissement de Beauvais, l'art de guérir, 
sans avoir de diplôme, de certificat ou de lettre de réception, 
et ce en état de récidive , 

« En conséquence, lui faisant l'application des articles dont 
lecture a été donnée en première instance, 

q Confirme, etc. » 

Le sieur Séguin s'est de nouveau pourvu en cassation 

contre cet arrêt. Après un arrêt d'incompétence et de ren-

voi aux chambres réunies, rendu par la chambre crimi-

nelle, l'affaire leur était soumise aujourd'hui, sur le rap-

port de M. le conseiller de Belleyme. Me Legriel, avocat, 

a soutenu le pourvoi, dont il a déjà fait prévaloir la thèse 

devant la chambre criminelle : 

La question que soulève le pourvoi, dit l'avocat, est celle 
de savoir si le fait d'exercice illégal de la médecine, sans 
usurpation de titre, même lorsqu'il y a récidive, constitue 
seulement une simple contravention punissable des peines de 
simple police, ou s'il constitue un délit punissable de peines 
correctionnelles. 

Cette question se pose sur les articles 35 et 36 de la loi du 
19 ventôse an XI (10 mars 18 3), dont la Cour connaît le tex-
te. L'économie de ces deux articles est facile à comprendre. 

Dans le premier, la loi de ventôse s'occupe du fait simple 
d'exercice illégal de la médecine, pour le punir d'une simple 
amende dont elle ne fixe pas le chiffre. 

Dans le second, après avoir établi la oompétence, elle s'oc-
cupe du même fait, mais accompagné de la circonstance ag-
gravante d'usurpation de titre; elle élève alors la peine et en 
fixe le chiffre selon l'importance du titre usurpé. En cas de 
récidive, elle veut que l'amende soit doublée, et permet même 
de prononcer une peine de six mois d'emprisonnement. 

Ainsi, une distinction formelle est reconnue par la loi en-
tre le cas où le fait de l'exercice illégal de la médecine est 
accompagné do la circonstance aggravante de prise de litre, 
et celui où ce fait n'est point accompagné de cette circonstan-
ce; .et la pénalité doit être différente selon ces cas. 

Cette pensée de la loi résulte clairement du texte; elle est 
ensuite suffisamment indiquée par sa volonté manifestée de 
graduer les peines scion que le titre usurpé est celui de doc-
teur ou d'officier de santé. Si, en effet, la loi avait voulu qu'il 
n'y eût aucune différence entre le fait simple d'exercice illégal 
de la médecine, et ce même fait accompagné de la circonstan-
ce aggravante de prise de titre; si, en un mot, elle avait en-
tendu punir le fait seul d'exercLe illégal de la médecine, sans 
tenir aucun compte de cette circonstance, la gradation était 
inutile; une seule peine eût dû être prononcée dans tous les 
cas. 

Cette distinction est, d'ailleurs, profondément raisonnable 
et équitable : 

Le fait simple d'exercice illégal de la médecine ne sera, en 
général, que le résultat d'un acte de charité ou de bienveil-
lance envers un ami. On ne comprend guère, au contraire, 
que celui qui prend un titre qui ne lui appartient pas, pour 
exercer la médecine, le fasse dans une pensée purement 
bienveillante, sans intention de fraude et de lucre. 

Ensuite, la confiance du public sera plus facilement captée, 
lorsqu'un individu se présentera avec un titre, que lorsqu'il 
se présentera sans titre. Le législateur a doue dû surtout pré-
munir le public contre cette fraude, en édic aut contre elle 
des peines plus sévère--. 

Maintenant, Messieurs, la loi n'ayant pas fixé le taux de 
l'amende dins l'article 35, celte amende doit être la moins 
élevée dans l'échelle des peines de cette espè e ; car les dis-
positions pénales doivent toujours s'interpréter dans le sens 
le plus favorable au prévenu. C'est donc une amende de sim-
ple police qui sera applicable. 

Ces principes ont été reconnus par vous, dans votre arrêt 
des chambres réunie* du 23 août 1832, rendu sur les conclu-
sions de M. lo procureur-général, 

Vous avez décidé « qu'il suivait du silence de la loi que 
l'amende encourue devait être la plus faible des peines pécu-
niaires déterminée par le Code pénal, c'est-à-dire l'amende 
de simple police, hors les cas où il y a des circonstances ag-
gravantes. >< (S. 32, d, 572.) 

Vous distinguiez donc le cas où il y a des circonstances ag-
gravantes et celui où ces circonstances n'existent pas, et vous 
vouliez que le premier ne fût puni que d'une peine de simple 
police. 

Cette distinction doit-elle ê:re encore suivie, lorsque le dé-
linquant est en état de récidive? La généralité des ternies dont 
vous vous servez dans votre arcàt nous permettent de croire 
que vous consacrerez la même ''■jat1'" sur ce point. 

La raison et les plus simples notions du droit pénal d'ail-

leurs, s'opposent à'ce qu'un fait qui n'est punissable que de 
peine de simple police, qui ne constitue qu'une simple con-
travention, lorsqu'il est commis pour la première fois, soit 
puni d'une peine plus.élevée, d'une peine correctionnelle, et 
devienne un délit, lorsqu'il est commis une seconde fois. Il 
doit rester et reste, la beconde fois.coinme la première, une 
simple contravention. 

C s solutions si conformes, selon nous, au texte de la loi de 
ventôse, aux principes, à l'équité et à la raison, ont été for-
mellement admises, dans nos Chambres législatives, en 1825 
et 1847, lorsqu'un voulut réformer cette loi. En 1825, M. Jac-

quinno-Painpelune s'exprimait ainsi à la Chambre des dé-

putés: i tf%Méiw. 1 MM i ■ ■. nlfl I 
« L'article 35 de la loi du 10 mars 1803, prononce une 

amende contre ceux qui trafiqueront de la médecine, mais il 
a omis de déterminer la quotité de cette amende. L'article 
suivant dit bien que l'amende pourra être portée à un maxi-
mum déterminé, dans le cas où le délinquant aura pris le titre 
de docteur en médecine ou d'officier de santé ; mais quand un 
individu a exercé la médecine sans prendre ces titres, les Tri-
bunaux se trouvent dans l'impossibilité de lui appliquer l'a-
«•<*:*;•» de l'article 36. » (Moniteur du 28 avril.) 

En 1847, M. le comte Beuguot, dans son rapporta la Cham-
bre des pairs, après avoir rappelé les termes des articles 35 et 
36 de la loi de ventôse, ajoutait : « Il résulte de ces disposi-
tions pénales que l'exercice de la médecine sans titre légal ne 
peut être puni que d'une amende de simple police, lorsqu'il 
n'y a pas eu usurpation du titre de docteur ou d'officier de 
santé. » (Moniteur du 12 mai.) 

Ainsi, on reconnaissait bien : 1° que les deux articles 35 et 
36 s'appliquaient à deux cas différents : le premier, à l'exer-
cice illégal de la médecine sans usurpation de- titre; le se-
cond, à I exercice illégal de la médecine avec usurpation ; 
2° que le premier n'était puni par la législation actuellement 
en vigueur que d'une peine de simple police. C'est précisé-
ment la thèse que nous avons soutenue. 

Examinons maintenant les deux systèmes qui nous sont op-
posés. 

Dans un premier système, celui de l'arrêt d'Amiens, on ne 
contesta pas que le fait d'exercice illégal de la médecine sans 
usurpation de titre ne soit punissable que d'une amende de 
simple police; on admet qu'il constitue une simple c uitra-
vention lorsqu'il est commis pour la première fois. Mais on 
prétend que, lorsqu'il y a récidive, ce fait doit être puni des 
peines édictées par l'article 36, peines bien supérieures à cel-
les de simple police, même en cas de récidive ; c'est-à-dire 
que l'on change la nature du fait incriminé, que fou fait 
d'une simple contravention un délit lorsqu'il y a récidive. 

Un tel système est trop irrationnel pour qu'il puisse nous 
arrêter un instant. Les motifs sur lesquels il s'appuie, et qui 
ont été adoptés et développés par la Cour de Rouen, recevront 
d'ailleurs leur réfutation dans la critique que nous allons fai-
Pttdu système de cette Cour. 

Celui-ci est moins irrationnel, mais il est plus illégal. Il 
attaque directement la jurisprudence de votre chambre cri-
minelle. Il consiste à soutenir que le fait d'exercice illégal de 
la médecine doit être toujours puni des peines prononcées par 
l'article 36, c'est-à-dire de peines correctionnelles, sans qu'il 
y ait à distinguer s'il y a eu ou non usurpation de titre. En 
cela, il se met en contradiction formelle avec votre arrêt des 
chambres réunies du 23 août 1832. Voyons sur quels motifs 
il s'appuie. 

L'arrêt attaqué invoque d'abord l'esprit de la loi de ventô-
se; mais la base de son système, sur ce point, est une erreur 
de fait et de droit. 

11 prétend, en effet, que la médecine ne pouvant être exer-
cée sans titre, il y a nécessairement usurpation de titre dès 
qu'on exerce l'une de ses branches. 

Mais, en fait, on peut très bien exercer la médecine sans 
prendre aucun titre. Et, en droit, la loi et votre jurispruden-
ce distinguent avec soin le cas où il y a usurpation de titre et 
celui où il n'y a pas usurpation, pour les punir de pénalités 
différentes. ■ 

Et, par là, nous écartons tout-de suite l'argument de l'ar-
rêt, d'aprèi lequel l'article 36 comprendrait tous les cas 
d'exercice i légal de la médecine, et celui qui consiste à dire 
que le législateur n'a pu placer dans une catégorie à part et 
punir de peines de police bien insuffisantes ceux qui exercent 
la médecine sans usurpation de tiire. 

De ce que l'article 36 renvoie la connaissance du fait d'exer-
cice illégal de la médecine aux Tribunaux correctionnels, 
l'arrêt en conclut que ce sont les peines correctionnelles édic-
tées par cet article qu'il faut appliquer à tous les cas. 

Vous avez, messieurs, d'avance répondu, par votre arrêt de 
1832, à cet argument. Vous avez dit qu'il n'y avait pas une 
corrélation nécessaire entre ta compéience et la peine à ap-
pliquer, puisque les Tribunaux supérieurs peuvent prononcer 
des peines inférieures à celles de leur compétence ordinaire, 
un Tribunal correctionnel pouvant ainsi prononcer des peines 
de simple police. -

L'arrêt passe ensuite à l'examen des textes. 

Le paragraphe premier de l'article 36, relatif à la compé-
tence, est applicable, dit-il, à tous les faits d'exercice illégal 
de la médecine. 11 en est de même du dernier paragraphe 
concernant la récidive. Pourquoi donc en serait-il autrement 
des dispositions intermédiaires? 

Nous ne contestons pas la généralité d'application du pre-
mier paragraphe de l'article 36, et nous comprenons parfaite-
ment que le législateur ait pu déroger aux règles de la com-
pétence, tout en attribuant au fait incriminé par l'article 35 
le caractère de simple contravention par la peine édictée, par-
ce qu'en cela, il n'a fait qu'user de sou pouvoir discrétion-
naire sans nuire à l'inculpé, sans aggraver sa situation. Mais 

nous n'admettons pas que de la généralité du dernier para-
graphe ou puisse induire qu'il est applicable à tous les faits 
d'exercice illégal. 

(
 La seule induction que l'on puisse tirer de cetle généralité, 

c'est que la récidive doit être punie d'une peine plus forte. 
Mais là doit s'arrêter l'induction. Et votre chambre crimi-
nelle l'a dit avec raison : 

« Cette généralité ne peut autoriser les jug s de répression 
à dépasser le maximum des peines afférentes, selon leur ca-
ractère légal, aux faits poursuivis ; car dès que la combinaison 
des art. 35 et 36 laisse la contravention d'exercice illégal de 
la médecine sans usurpatien de titre sous le coup de peines de 
simple police, les effets du dernier paragraphe de l'art. 36 
quant à l'emprisonnement, doivent être renfermés dans les ter-
mes de l'emprisonnement de police prescrit par l'art. 465 du 
Code pénal, comme l'amende de l'art. 35 est renfermée dans 
les termes de l'art. 36. » 

Cette généralité ne peut pas permettre, messieurs, d'assi-
miler des faits d'une gravité différente pour. les punir de la 
même peine. 

De ce que l'art. 36 se sert de cette expression « l'amende » 
l'arrêt en conclut qu'il se réfère à l'amende dont il a été parlé 
dans l'article précédent, et dont il veut fixer le chiffre. 

S'il en était ainsi, d'abord, l'article 35 serait complètement 
inutile. 

Ensuite l'expression dont il s'agit peut fort bien s'entendre 
d'une manière générale, et sans qu'il soit nécessaire d'admet-
tre que le législateur ait voulu se référer à l'amende dont'il 
avait parlé précédemment. 

Mais eût-il voulu s'y référer, qu'il n'aurait entendu fixer 
l'amende que pour les cas prévus par l'article 36, et non pour 
celui pr évu par l'article 35, puisque ces deux articles prévoient 
des cas différents. 

Eu vain l'arrêt objecte qu'entendu en ce sens, il ne se-
rait applicable qu'au cas où il y aurait usurpation de titre, 
( article 36 ne serait fait que pour un cas à peu près chimé-
rique. Ce cas ne sera pas aussi chimérique que l'arrêt semble 
le penser. Mais le fût-il autant qu'il le .croit, ce ne serait là 
qu'une critique de la loi et non un argument suffisant pour en 
refuser l'application au cas qu'elle prévoit. 

L'arrêt fait remarquer enfin que l'article 36 punit le fait de 
la p atique illicite de l'art des accouchements sans usurpation 
de titre, d'une amende de 100 francs, quoique ce fait soit 
moins grave que l'exercice illégal de la médecine. 

Mais d'ubord l'arrêt oublie qu'il ne s'agit pas ici, comme 
dans 1'artide 35, du fait simple de la pratique de l'art des ac-
couchements sans titre, mais d'une pratique illicite, désap-
prouvée par la morale, d'une pratique, en un mot, accompa-
gner; de circonstances aggravantes. 

- ^ Ensuite, on c.ompren >rait que le législateur ait voulu punir 
d'une peine élevée le fait simple de la pratique de l'art des 
accouchements sans titre, sans capacité légalement reconnue 
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agents 
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îe même, non, il n'en est pas de même, car le'sou 
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ts de police les attrapent, ils perdent; au cas 

si,eS >e nos industriels gagent; quand nous disons qu'" 

v h trois escrocs, us ont pris au collet nos trois gail-
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agents les ont surveillés pendant vingt-cinq minu-

tant jouer à pile ou face, sur le rond-point de la 

du Trône, et bien certains que les joueurs avaient 

et les ont conduits au bureau de police. Saumont 

sur lui les sous qu'on jetait en l'air ; ils étaient com-

j
e
 deux moitiés de sous réunies ensemble dans le 

P°
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,
e
 j'épaisseur, et présentant, les uns deux faces, les 

se0S ^ux piles, ce qui fait que, quelque chose que de-

rlât le joueur confiant, il était sûr de son affaire. 

fft
 Y

oiei devant la police correctionnelle, sous préven-

, j'ggcroquerie. Tous trois sont des repris de justice. 

fjLjap soutient qu'il ne connaît pas Saumont, et qu'il 

«gardait jouer tout simplement. Saumont est dans une 

ntion plus difficile : il avait les sous dans sa poche ; il 

n
j
e
 pas moins, et se borne à dire qu'il a trouvé ces 

°e n
lia

nt à Adenot, il ne connaît pas du tout, dit-il, ses 

Avenus; il regardait jouer,'on l'a arrêté, bien qu'il 

innocent comme l'oiseau qui vient de naître. Malheu-

«senient il y a les sommiers judiciaires qui établissent 

L états de services de ces messieurs, et ils ne sont pas 

(ails pour leur mériter le prix Montyon. 

i
e
 Tribunal a condamné Saumont et Adenot chacun à 

„ mois de prison et 50 fr. d'amende; Roman, à six 

de prison et 50 fr. d'amende. 

Un des faits les plus vulgaires de la vie industrielle 

est la rupture à l'amiable d'une association. Il se présente 

beaucoup plus fréquemment que celui de la continuation 

des intérêts communs. La séparation des associés accom-

plie l'égoïsme qui l'a amenée inspire à chacun d'eux une 

pensée qu'il s'applique à l'aire réussir : c'est d'attirer à 

lui la clientèle de l'ancienne société. 

Alors commence une véritable lutte de concurrence qui 

uénéralement profite aux clients, c'est-à-dire baisse de 

pris et antres avantages qu'on a parfaitement le droit 

d'offrir; mais on n'emploie pas. toujours le moyen de 

tonne guerre, exemple le procédé de Giraldon que voici 

devant la police correctionnelle, sur la plainte de Bonne-

I, 
Plaignant et prévenu exercent la profession defrotteurs. 

Ils avaient mis en commun leurs brosses, leur cire, leurs 

bâtons et leurs jarrets, dans l'espoir d'arriver à une posi-

SH?nte
'.

en
 Citant les parquets de leur prochain. 

,,
h
 "f*?1 fl!ePÀra> et °" va voir ce que Bonneibi repro-

che aujourd'hui à son ex-associé. 

•obLle

v
P

resid
™t> au plaignant : Vous reprochez à Gi-

raldon d avoir décacheté vos lettres ? 

Le plaignant : Oui; il allait les prendre chez le portier 
et puis il les ouvrait. 

if. le président : Giraldon, pourquoi violiez-vw, fcs 
lettres de Bonnefoi ? 

Giraldon : Monsieur Bonnefoi ment en disant ça. 

lettrés?
 PT nt : Bonilefoi

!
 qu'est-ce que c'était que ces 

Bonnefoi : Les lettres de mes pratiques: il les ouvrait 

P°" voir où on me demandait et y aller à ma place. 

M. le président : Ainsi, c'était un moyen de rivalité? 

Bonnefoi : Oui, et pas très délicat. 

Le portier de la maison déclare que Giraldon. qu'il ne 

savait pas être.séparé de Bonnefoi, lui a demandé les let-

tres a l'adresse de ce dernier, afin de les lui rémettre. 

Un frotteur a vu Giraldon remettre une lettre à Bon-
nefoi. 

M., le président : Etait-elle décachetée? 

Le frotteur : Ah ! je ne vous dirai pas; je sais seule-

ment qu'elle était en morceaux. (Rires bruyants dans l'au-
ditoire.) 

M. le président : Vous ne savez pas, si elle était déca-

chetée, et vous dites qu'elle était en morceaux ? Allez 
vous asseoir. 

Interpellé sur ce fait de la lacération d'une lettre, Gi-

raldon prétend que c'est son ieune frère qui, étant en état 

d'ivresse, en est l'auteur ; il allait, dit-il, allumer sa pipe 

avec ; moi, j'ai ramassé les morceaux et je les ai portés à 
Bonnefoi. 

Me Maublanc, pour le plaignant, soutient que trois 

lettres ont été ouvertes par le prévenu ; on a visé l'article 

187 du Code pénal, qui n'est pas applicable, Giraldon n'é-

tant pas fonctionnaire public ; mais l'avocat pense qu'il y 
a abus de confiance. 

Me Duez aîné a soutenu qu'il n'y avait aucun délit. 

Le Tribunal a été de cet avis et a acquitté Giraldon. 

Comptant que vous fe cz droit à ma trop juste prière en in-
sérant ma lettre, 

Agréez, monsieur le rédacteur, etc., 

LAGORCE, huissier. 

de la TOUR-SA1NT-

, vient encore de trai-

La maison de nouveautés 

JACQUES, rue de Rivoli, 81 . 

ter de nouvelles affaires en ETOFFES DE SOIE et Tis 

sus DE FANTAISIE, qui seront mises en vente demain 

lundi à un bon marché extraordinaire et parmi les-

quelles nous citons les quelques prix suivants 

Robes à volants, taffetas quadrillés, à. . 

Ouest 610 
Gr. central de France — 

Victor-Emmanuel... 415 —-
— I Chemin de fer russes. 503 75 

35 f. » 

i 

5 9° 
*9 » 

1 95' 
2 

4
5 

1 95 

4 7
5 

i3 5o 

AU REDACTEUR. 

Monsieur le rédacteur, 
Je lis, 'dans vo're numéro du dimanche 11 avril, le compte-

rendu d'une affaire jugée par la 6e chambre correctionnelle 
du Tribunal de la Saine, dans laquelle affaire j'ai été témoin 
et même presque partie. 

Ce compte-rendu contient quelques inexactitudes. Il en est 
une à l'endroit da ma déposition que je viens vous prier, 
monsieur, connaissant votre justice, de faire rectifier dans vo-
tre plus prochain numéro. Elie se trouve au 4e paragraphe 
de ma déposition, où il est dit : 

« Je lui fis comprendre dans quelle inquiétude mortelle de-
vaient être ma femme et mes enfants; je le suppliai de 
m'accorder quelques heures'pour aller les calmer, .n'enga-
geant sur l'honneur- à venir me remettre entre ses m<:ii)3 à 
l'heure qu'il m'indiquerait. » 

Je n'ai pas dit et n'ai pas pu dire cela, car je ne suis ni 
marié ni père de famille. J'ai tout simplement fait observer, à 
plusieurs reprises, il est vrai, au lieutenant chef du poste, que 
l'arrestation dont j'étais l'objet me contrariait infiniment; que 
de plus elle m'empêchait de vaquer à des affaires urgentes, 
qui, le soir de l'événement, nécessitaient ma présence. 

Robes à volants écossais barége anglais, à 

Barege anglais écossais, grande largeur,à 

Poil de chèvre, grande largeur, à. . . . 

Petits rideaux vénitiens festonnés, à. . . 

Grands rideaux dito à. . . 

Robes à* volants jaconag imprimé, à. . . 

Bourse de Parts du 1er Mai 1858. 

3 O O ( Âu comPtant,Derc. 69 20.— Baisse « 25 c. 
[ Fin courant, — .— 

. | Au comptant, D" c. 93 20.— Hausse « 20 0. 

\ Fin courant, — — 

AU COMPTANT. 

3 Ouj 69 20 

* 0[() — -
4 1r2 0i0 de 1825... 
4 1[2 0(0 de 1852... 93 20 
Act. de la Banque .. 3135 — 
Crédit foncier 605 — 
Crédit mobilier 070 — 
Comptoir d'escompte 675 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1857. 90 25 
— Oblig. 3 0i0 1853. 54 — 
Esp. 3 0i0Dette ext. 

— dito, Dette int. 
— dito, pet. Coup. 
— Nouv. 3 0(0 Diff. 

Rome, 5 0[0 
Napl, (C. Rotsch.)... 

38 — 

90 — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la Ville(Em-
prunt 25 millions. 1150 — 

Emp. 50 millions... 1082 50 
Emp. 00 millions... 413 75 
Oblig. de la Seine... — — 
Caisse hypothécaire. 

-Quatre canaux 1150 — 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 312 50 
Comptoir Bonnard.. 85 — 
Immeubles Rivoli... 93 75 
Gaz, Ce Parisienne... 720 — 
Omnibus de Paris... 900 — 
Ceimp.deVoit.depl.. 37 50 
Omnibus de Londres. — 

A TERME. 

3 0p0 
4 lf2 PiO 1852. 

1" ] Plus 
Cours, haut. 

Plus t Der 

bas'. | Cours. 

CHEMINS DE FEB COTES AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1265 — 
Nord (ancien) 945 — 
— (nouveau) 772 50 

Est (ancien) 687 50 
Paris à Lyon et Médit. 802 50 

— (nouveau). 765 — 
Midi 515 -

Lyon à Genève — 
Dauphiné 510 
Ardennes et l'Oise... — 

— (nouveau).. — 
GraissessacàBéziers. 245 
Bessèges à Alais.... — 
Société autrichienne. 695 

Dimanche, au Théâtre-Français, Don Juan ou le festin de 
Pierre aura pour interprètes Régnier, Maubant, Saint-Ger-
main, Talbot, M"'s Judith, Fis et Fleury; Dressant jouera le 
personnage de Don Juan. On commencera par Valérie, Mail-
lart, Monrosa, M™" Favart et ftiquer rempliront les princi-
paux rôles. Lundi, les Doigts de Fée. 

— ROBERT-BOUDIN. — Aujourd'hui dimanche, séance ex-
traordinaire à 2 heures, sans préjudice de celle du soir. 

— L'ouverture de l'Hippodrome est remiseà mardi prochain, 
la répétition générale n'ayant pu avoir lieu vendredi dernier, 
à cause du mauvais temps. • 

— Par suite du mauvais temps, l'inauguration du Rane-
lagh, par les Concerts de Paris est remise à jeudi prochain, 6 
mai. 

— Aujourd'hui dimanche, grande fête au Pré Catelan : 
séances fantastiques du Sicilien Macaluso, dont l'adresse et la 
puissance mystérieuses obtiennent un immense succès ; trois 
orchestres militaires, spectacle aux marionnettes italiennes. 

SPECTACLES DU 2 MAI. 

OPISRA. — 

FRANÇAIS. — Don Juan, Valérie. 
OpÉRA-COMiûct. — La Dame blanche. 
ODÉON. — La Jeunesse. 
ITALIENS. — La Perle du Brésil. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Preciosa, Don Almanzor, le Médecin. 
VAUDEVILLE. — Les Femmes terribles, le Chapitre, le Code. 
VARIÉTÉS. — Le Macaroni d'Italie, les Ouvreuses de loges. 
GYMNASE. — Le Fils naturel, les Femmes qui pleurent. 
PALAIS-ROYAL. — L'Avare en gains jaunes. 
PORTK-SAINT-MARTIN. — Les Mères repenties. 
AMBIGU. — La Nuit du 20 septembre. 
GAITÉ. — Germaine. 
CiBQUE IMPÉRIAL. — Ben Salem. 
FotiES. — Les Orphelines, la Crème, les Talismans. 
DÉLASSEMENTS. — Hussards et Vivandières. 
FOLIES-NOUVELLES. — Pierrot qui rêve, Ni hommes ni femmes. 
LUXEMBOURG. — Un Troupier, le Jardinier. 
BEAUMARCHAIS. — Le Miracle de l'amour. 
BOUFFES PARISIENS. — Mesdames de la Halle, M. Chimpanzé. 
CIRQUE NAPOLÉON, — Tous les soirs à 8 h. exercices équestres. 
RGBERT-HOUBIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs â 8 h. 
PRÉ CATELAN. — Tous les jours, promenade, concerts, théâ-

tres, buffet-restaurant. 
PASSE-TEMPS (boulevard Montmartre, 12). — Tous les jours, de 

huit à dix heures, soirée magique. 
CONCERTS DE PARIS. — Tous les soirs, de 8 à 11 heures, 

Prix d'entrée : 1 fr., places réservées, 2 fr. 
CHÂTEAU-BOUGE. — Soirées musicales et dansantes, dimanches, 

lundis, jeudis et fêtes. 

TABIJS SES MATIERES 

Dl LA GAZEÏTÎ DES TRIMAI' 
Année ÎSS7. -

Prix; f^ri» «t f s\ : départ emen t«, G f r.&& c . 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue de Ifarlay 

du-Palais.2. 

AVIS AUX .CREANCIERS 
Delà Société de la FJeelielle et Fleu-

rât, et aux créancier*» «lu sieur 
Fleurol. 

D'an exploit introductif d'instance de Pachou, 
kissier à Paris, enregistré, il appert : 
^ue MM. de la Flechelle et Fleurot, banquiers, 

tirant à Paris, rue d'Amboise, 3, ont formé 
itionau jugement du Tribunal de commerce 

M la Seine, en daiedu 9 avril 1858, qui les a dé-
ÎTOS en état de faillite ouverte, et qu'ils ontde-
mmdé le rapport dudit jugement. 

Bun autre exploit introductif dJinstance de 
lûsmer, huissier à Paris, emegistré, il appert : 

«ue M. Fleurot, banquier, demeurant à Paris, 
'«eaAmboise, 3, a formé opposition au jugement 
« lribunal de commerce de la Seine, en date du 
■ .avril 1858, qui l'a déclaré personnellement en 
ail|i'e, et qu'il

 a
 demandé le rapport dudit ju-

.(19658) 

Ventes immobilières. 

1DDIENCE DES CRIEES. 

, is- tï 

MAISON A VERSAILLES 
« M ni:ii-0(:nM.v\Ti<:ia,K, avoué à 

Vente ?}".es!.rue des Réservoirs, 23. 
liib,, ,sur."ciiation, en l'audience des criées du 

'al «vil séant à Versailles, le jeudi 20 mai 
a midi, 

ase àv ""V^ON
 avec

 marais et dépendances, 
Vailles, rue de Noailles, 11. 

IS'adress * à P,rix : 13,000 fr. 
A Vers 11 t>our es renseignements : 

lï,av™ ' S: 10 à M" »HFOCBMAWTEiL-
8°A iTiJue des Réservoirs, 23; 

Kemond, avoué, rue Hoche, n" 18. 
.(8058) 

tt, CIIVO TERRAINS 
^"ACtOT, avoué à Paris, rue du 

,
eDt

e sur i
a"î)0Hr

8-Poissonnière, 8. 
'citation, en l'audience des criées du 

1858, deux •s»re
s d

„ ,v." «e la Seine, 1© 22 mai 

^Mot.Vnfe^1 cm
1-

lots 

Prix. 
contengJJ*****!!* à Vaugirard, rueDutot, 

fr. 
934 mètres environ. — Mise à 

lot 
j?"' *««BAIW et ses constructions à 

;M environ QBK,econ; contenance, 1,293 m. 11 g lot. (j"
11

- Mise à prix, 10,000 fr. 

til- ^ Gonrk à Asnières, ancienne 
>«. Vme; conienance, 586 mètres20 c. 

» '"t. Un SI? prix' 3'000 fr-
Cconte 1 CER«AI1V au même lieu et de 

^ ¥ tt?; ~
 Wise à

 P
rix

>
 3

>
000 lr

-
d'u

n
 „ ' ; au Mil jusqu'au 31 décembre 

ISHSy«Wf •d,TE»BAlP»r et desconstruc 

C
137 et lV'

S a Paris
> rue Saint-Maur, n« 133, 

vf?"nuel o;

e
^1Uena,it'e, 3,556 mèt. environ; 

^'^lè' Y^hm, 9,000 fr. 

tio: 

ii dit enseignements : a ii "MU Sï<= ru» 1 

à..Liiniv =7 . GOT, avoué poursuivant; 
| Ba

2
i
n

 Ue
'-
 bou

'evard Saint-Denis, 22; 
" »otai

r
 ' notaire, rue Ménars, 8 ; 4° à M 

.(8085) > quai Voltaire, 17. 

'angle de la rue Saint-Jean et de la place des Ca-
sernes, connue sous le nom d'hôtel Maillard; 

2° D'une FliltMi;, dite herbage du banc de 
Dives, située commune de Brucourt, canton de 
Dozuley, arrondissement de Pont-i'Evêque (Cal-

vados). 
Mises à prix : 

Premier lot : 170,000 fr. 
Deuxième lot : 25,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A IIIe niC'II AItll, avoué, rue des Jeûneurs, 

42; 2° à Me Guidou, avoué, rue Neuve-des-Petits-
Champs, 66; 3° à M. Bourdon, demeurant à Caen, 
rue Ecuyère, 15. .(8084) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

MAISONS ET TERRAS! 
Adjudication (même sur une enchère), en la 

chambre des notaires de Paris, le 18 mai 1858, de 
1e Une MAIWOA' à Boulogne sur-Seine, rue de 

Sèvres, 22, avec jardin, terrasse, belle vue sur le 
château et le parc de Saint-Cloud, et sur la Seine. 

Contenance : 3,740 mètres. 
Mise à prix : 70,000 fr. 

2° Un TERRAIN de 1,^32 mètres à la suite, 
aboutissant au quai bordant la Seine. 

Mise à prix, 10,000 fr. 
3° Petite MAISON avec jardin de 1,564 mè-

tres, à Boulogne, rue de Sèvres, 24. 
Mise à'prix: 15,000 fr. ' 

S'adresser à IIIe PMSCHAT, notaire à Pa-
ris, boulevard Saint-Denis, 8. .(8095)* 

MAISON ï, A PARIS RUE DES 

LOMBARDS, 15 

à vendre par adjudication, même sur une seule 
enchère, en la chambre des notaires de Paris, le 

11 mai 1858. 
Revenu : 6,000 fr. 

Mise à prix, 92,000 fr. 
;. S'adresser à M" PBESXAÏ, notaire à Paris, 

rue de Rivoli, 77 ; 
Et à Me Ragot, notaire à la Villette, rue de 

Flandre, 20. (7997) 

CHEMIN DE FER 
Numéros des Obligations sorties au tirage qui a 

eu lieu, en séance publique, le 29 avril 1858, a 
la suite de l'assemblée générale du28 avril 1858. 

232,701 à 232,800 
237,601 à 237,700 
283,001 à 283,032 
299,201 à 299,300 

'331,201 ài33i,269 
350,10! à 360,200 

,438,101 à 438,169 

12,101 à 
52,701 à 
65,201 à 
73,001:à 
79,601 à 
92,301 à 

110,101 à 
129,601 à 129,700 
200,601 à 200,633 
201,801 à ï01,900 
204,101 à 204,200 
220,101 à 220,200 

12,133 
52,800 
65,300 
73,100 
79,700 
92,331 

110,200 

lions de franc» du cliemln de Cliar-
leroy a Erquellne». 

101 à -120 921 ' à 960 
281 à 300 1,061 à 1,080 

361 à 400 1,161 à 1,180 
561 à 580 1,261 à 1,280 
601 à 620 1,341 à 1,360 

741 à 780 1,681 à 1,700 

Ces 300 obligations sont remboursables à 1,000 
francs chacune,«à partir du 1" janvier 1859, chez 
MM, Cassel et Ce, banquiers à Bruxelles. 

©IsîigaïioES émises en E§48, par 1 
compagnie il'AmËeas a £Ioselogsté. 

CIRAGE ORIENTAL 
Onctueux et liquide, sans acide, composé par 

TEXIER, chimiste, 4S, rue Saint-Lazare. Ce nou-
veau cirage donne à la chaussure un noir et un 
brillant sans pareil; il la conserve au lieu de la 
brûler, comme le font tous les autres cirages. Dépôt 
chez tous les épiciers et marchands de couleurs. 

.(19523)* 

STÉRILITÉ JE LA FEMII 
constitutionnelle ou accijcntèlle complé'emeni 

détruite par le traitement de Mm' Lâcha pelle, maî-
tresse sage-femme , professeur d'accouchement. 
Consultations tous les jours, de 3 à 5 heures, rue 
du Monthabor, 27, près les Tuileries. (19534)* 

NETTOYAS! DES TÂCHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étof-
fes et les gants, sans laisser aucuVie odeur, par la 

BliZIilE-CftLLAS Dauphiné, 8, Paris. 
Médaille à l'Exposition universelle. 

(19454), 

1 1" 3211736 926 1 ,"273 1.Î106 1.80S 2.125 !| 

I 35 3Î2^761 953 1,275 1,508 1,82" 2 1381 
6<! 339;766 981 i .284 1,540; ! ,835 2,142 tj 
71 8(i8 774 982 J ,30 i 1,513 1,860 2.14 i 1 

110 402'795 1,013 1,307 1,546'1,882 2,156 ? 

I 1511 451 ! 821 1,024 1.841 1,557 1 903 2,216 1 

j 1 "76 4861823 1,052 1.381 1,594; 1,918'2,229 ï 
212 532 831 1,112 i;3S2 1,608' î ,929 2.237 1 

5 W; 853 ùm MO!) 1,619 1.965 2,ï68j| 

1 237 5i5 879 1,177 i ,426 1,633 1.97?'2,285 % 

f m 588 S-4 1,179 1,688 2,0i9 2 289 1 
mi 695 885 ! ,189 1,455 1 691 2 022 2,2921 

j 252 705 897 1,215 1,481 1î7!5'2 024 2.322'6 
I 292 714 908 i ,-249 1,490 1,722 2,050 2,323 I 
|i 302 
11 

7ï8 918 1,259 1 ,49 i 1,774 2,05! 

Ces obligations sont remboursables à 500 li ants 
chacune, à partir du 1" août 1858, à la caisse de 
la compagnie du chemin de fer du Nord, place 
Ruubaix, 24 à Paris. ' (19655_; 

Dans notre numéro 9675, du journal du 3 avril 
dernier, l'annonce a été faite de la convocation de 
l'assemblée gênera e extraordinaire de I/Ft'O-
\OMIK, dans les salons de Douix, restaurateur, 
au Palais-Royal, galerie Monipensier, 9, pour le 
10 avril dernier, à 1 heure précise, à l'effet de 
voter sur le cas prévu par l'article 38 des statuts, 
cette annonce contient une erreur de date qoe 
nous nous empressons de leeiifier. 

Cette assemblée est convoquée .pour le 10 mai 
présent mois, toujours à une heure précise, et dans 
le même local. (19654) 

Les porteurs d'actions d: r.%lîm«'ntatio» 
ûygiénifiue sont convoqués en assemblée gé-
nérale au siège social, le mardi 11 mai à 8 heures 
du soir. Pour faire partie de l'assemblée, il faut 
déposer pour 3,000 francs d'actions, rue Saint-
Honoré, 398, avant le 8 courant. (19657) 

438,301 à 438,400 
471,801 à 471,869 
523,501 à 523,600 
579,801 à.579,900 
585,901 à'585,969 

WWUI (CALVADOS* 
'"XW1" i'citari*5'UA,^*1*' av°'»é à Paris. 
*' h', civH de c' en 1 audience des criées du 

116 »«AI««» ne'le samedi 1S mai 1858, 
sise à Caen (Calvados), à 

A8d 

Les obligations de ces diverses séries sont rem-
boursables à 500 francs chacune, à partir du i" 
millet 1858, à la caisse de la compagnie du che-

min de fer du Nord, place Roubaix, 24, à Pans. 

Actions «e la compagnie de 
Cnwrleroy. 

Numéros sortis, 5,201 à 5,247 

Ces 47 actions sont remboursables à 562 fr. 50 

c. chacune, à partir du I
E

* janvier 1859, a la 
caisse de la compagnie du chemin de ter du Nord, 

place Roubaix, 24, à Paris. 

Obligations de l'emprunt de * mtl" 

CHEMINS 01 Fm SIE I/O U EST 
»s i<uè a'Amsterdam. 

SEHVIGES DE 

PARIS A LONDRES 
î l" Classe.., 5o fr. 

PRIX DES PLACES i
 r

 classe... 23 fr. 

par nieppe et wewisaven («Srlyiîton). 

Départs- do PARIS tons les jours,, samedi eicepté. 
Tiajet total en une journée. 

par Koiithainpton 
DÉPARTS DU HAVr.E 

les lundis 
mercredis et vendredis. 

par la tamise 
eÉPARTS nu HAVRE 

les S, 10, 13, 20 et 23 
de chaque mois. 

nf\\\ Boy veau-La ffecleur, sirop dépuratif du sang 

UUt) et des humeurs. Chez les pharmaciens. 
(19611)' 

ÉTABLISSEMENT HYDROTHERAPIQIIE DE DIYONNE (AIN) 
TREIZE HEURES DE PARIS. — TRAIN DIRECT DE PARIS A GENÈVE. 

!F®G!ll gï ®QB8©t H. Hi IDSOTIISS [p^îDIL mMM. — Ie Mltg. 
Ouvert toute Tannée. 

Bains d'air chaud chargé de vapeurs térébenthinées, employés avec succès dans les affections rhuma-
tismales chroniques, les névralgies, la sciatique, les catarrhes bronchiques chroniques, et toutes les 
affections muqueuses en général; Appareils perfectionnés; Douches de vapeur médicamenteuse, sulfu-
reuse et autres ; Réunion complète de tous les appareils hydrbthérapiques ; Sources à 6° 1/2 centigrades.— 
Douches à température graduée. — Prix particuliers pour familles.,— Concerts et théâtre.— S'adresser 
pour les renseignements administratifs : à M. le Comptable de l'Etablissement. — Pour les renseigne-
ments médicaux: au Dr Paul Vidart, à Divonne (Ain), ou consulter ses ouvrages chez Cherbuliez, k 
Genève, et rue de la Monnaie, 10, à Paris, ainsi que chez les principaux Libraires. 

1832 - MEDAILLES - 185* 

D'OR ET J)'AR1>EJVT. 

1839 ^SS^ .^SHSSSSÏ.V. 1844. 

CHOCOLAT MENIER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Poor la Fabrication, «lu Chocolat de Manté. 

Le Chocolat-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières; les 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-
mée légitime et universelle. On peut juger de la préfèrent» q".ie lui accordent les 
consommateurs par le ohiffre de sa vente, qui s'élève annuellement à près d'un 

million de kilogrammes. 
Aussi l'étiquette de la maison Menier est-elle devenue la meilleure garantie d'un 

Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

e Uhooolat-B!i>si.' -T 

DUSSES* 

àt> 5°rs<is«> si es» ï'SJiifRKges' 
fi 

ORFÉVB B (Il B G M ? i i I ÙWtèM 
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161, 

rue Montmartre 
SUCCURSALES : RUES DE L'ODËON, 14, et PARADIS-POISSONNIÈRE, 36. 

VINS EN CERCLES ET EN BOUTEILLES. 

SERVICE SPÉCIAL ~ LES ENVIRONS PARIS 
avec rédaction des droits de Paris. 

Vins en bouieilles à 45, 55, 65, 80, 90 centimes et au dessus. — Vins en litres à 60 cent. 
Vins fins pour entremets et dessert. — Liqueurs françaises et étrangères. 

m" ■« ■NM 11 ■»( rue St-MarTirrâîilbTT^ 

SnniFTF lIFOSCO-CtflSlrlIU^ 
W «lïïJ!-.r«|fl , £6 FONDEE SOUS LE PATRONAGE DE PLUSIEURS CÉLÉBRITÉS MÉDICALES. 

I , MAISON DE P4B' 0'™{'^i contre la Chute de» OMTCOI résultat assuré en 8 j.) W. 2 fr. 50, 

W«r"» «ŒnïS*ffie tëintet détruire les taches do rouler (succès certain) 2 fr. ». 

^CTMMR^nAwsïïe* PO«' Wanehirle- dent» et parfumer l'haleine, 1 f., il 50ç.et3f. 
• ■;,"î,'*l; ^smétiuue précieux pour la toilette et les bains. Prix : i fr. 25 c, 2 et 3 fr 

Œîï ̂ fpS\SSépo« la toilette des mains et prévenir le* gerçures. Prix : 1 fr 

f,™ "vn"i"M . 3i; MADRID, Exp°°, calle Mayor, 10, et chez, les ,,har.n. et parfumeurs. 

PFiRMI!S. photographe, rue «le Seiiie-St-Germain, 49, 

PORTRAITS A lO FR. ET 1S FR. 

Sociétés coninierclales. — Faillites. Publications légales. 

Ventes mobilière*. 

Eu 

VI NTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 3 mai. 
l'hôtel des Commissaires - Prl-

seurs, rue Itossini, B. 
Consistant en : 

(8069) Tableaux, aquarelles, paysa-
ges, gouaches, statuettes, etc. 

(8070) comptoir, eartonnier, glaces, 
chaises, presse a copier, etc. 

(8071 ) liureau, grille et garniture de 
foyer, lampes, pendules, etc. 

(8072) Modèles d'architecture et us-
tensiles d'architecte, meubles. 

(8073) Bureau, tapis, fauteuils, di-
van, bibliothèque, tableaux, etc. 

(S074) Bureau, fauteuils, rouleaux de 
carions bitumes, bascule, elc. 

(8075) Tables en acajou, peintures, 
butfets, dressoirs, pendules, elc. ■ 

(8076) Canapé, fauteuils, rideaux, 
tables, chaises, lampe, etc. 

(8068) Meubles meublanls, labiés, 
commodes, tombereaux, etc. 

(8077) Canapé, fauteuils, guéridon, 
lampes, llambeaux, pendule, elc. 

hue Saint-Jean-Bapliste, ». 

(8078) Armoire, commode et tables 
en acajou, voiture tapissière, etc. 

Rué des Bourdonnais, 18. 
(8079) Comptoirs, bureaux, casiers, 

quantité d'articles de roueilnerie. 
Bue Vintimilfe, 17. 

;8080) Commode, secrétaire, glaces, 
arriroirè, élagère, divan, elc. 

Hue du Kocher, 45. 

(8081) Echelles, tuyaux, tôle, étaux, 
cordages, baignoire en cuivre, elc. 

Avenue de Montaigne, 39. 
(8082) Tables, commode, secrétaire, 

glaces, pendules, outils, etc. 
A Néuiïry, 

sur la place publique. 
(808:ï) Toilette, table de nuit, com-

mode, fauteuils, pendule, etc. 
Le 4 mai. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(8084).Secrélaire, commode, table, 
rideaux, pendule, caiidélabres,etc 

(S085) Tables, secrétaire, commode, 
fauteuils, ust. de cuisine, etc. 

(8086) Comptoir, montre à coulisse, 
200 paires de chaussures, etc. 

(8087) Bureau, sccrélaire, fauteuils, 

casier, fontaine, pendule, etc 
(8067) Table, chaises, comptoirs, ba-
' lances, sucres, huiles, etc 

Rue de la Paix, 5. 
(8088) Armoire à glace, chauffeuse, 

tête-à-tête, consule, glaces, elc. 
Rue Bleue, 14. 

(8089) Armoire à glace, canapé, ri 
deaux, fauteuils, lampe, etc. 

Rue de laChaussée-d'Anlin, 48. 
(8090) Cristaux, porcelaines déco-

rées, couverts en Ruoltz, etc. 
Rue du Sentier, 28. 

(8091) Bureaux, canapé, comptoirs 
rayons, vases en porcelaine, etc. 

Rue du Faubourg-Montmartre, 17 
(8092) Bureaux, eartonnier, pupitre 
, ; caisse en fer, fontaine, etc. 

A Batignolles, 
' sur la place publique. 

'8093) Buffets, tables, guéridon 
leuils, rideaux, pianos, elc. 

Même commune, 
boulevard des Batignolles, 10. 

(8094) Commodes, secrétaire, tau 
teuils, tables, chaises, etc. 

A La Villelte, 
sur la place publique. 

(8095) Bureau, corn mode, secrétaire 
armoire, glace, fontaine, etc. 

Le 5 mai. 
A Paris, rue des Marlyrs, 59. 

8096) Bureau, commode, fauteuil, 
bulfet, tables, chaises, etc. 

A Neuilly, 
sur la place publique. 

'8097) Tréteaux, lois-de bois de char 

penle el planches, etc. 

, fau-

La Yillelle et de la Banlieue, connue 
sous la raison sociale C. BONNIN, 
CROUILLEB01S et C'% dont le siège 
est à Paris, rue du Faubourg-Saint-
Martin, 188, réunis en assemblée or-
dinaire le vingt-neuf avril dernier, 
il a été, par suite de la démission 
de M. Bonnin, décidé que M.Crouil-
lebois continuerait les opérations 
de ladite caisse, sous la raison so-
ciale CROU1LLEB01S et 0«. 

STOOP, 

(94)2) mandataire. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants 
ie Moniteur universel, la Gazelle des 
Tribunaux, le Droit et le Journal gé-
néral d'sgiches, dit Petites Affiches 

»©€'..? É'Ï'ÉSS. 

Etude de Me DILLA1S, avocat-agréé, 
rue Ménr.rs, 12. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt-deux avril 
mil huit cent cinquante-huil, enre-
gistré en la même ville le vingt-
deux du même, mois, folio 57,case 3, 
par Pommey, aux droits de cinq 
francs cinquante centimes, entre 
M Louis-Edouard SAVAliV, négo-
ciant, demeurant a Paris, cour des 
Petites-Ecuries, 22, et M. Charles 
DANNE, aussi négociant, demeu-
rant à Mexico, présentement à l'a-
ris il appert : qu'une société en 
nom collectif est formée entre les 
parties pour l'exploitation dune 
maison de commerce de tous les 
articles d'Europe, jjour six années, 

qui ont commence à courir le pre-
mier avril présent mois (mil huit 
cent cinquante-huit). La signature 
sociale, ainsi fixée : E. SAY AHY et 
DAMNE, apparlient a chaque asso-
cié, ainsi que le droit de gérer el 
d'administrer,* chargede se remer-
cier dans les opérations sociales, a 
peine de nullité. Le siège social est 
h Paris, cour des Peliles-Ecunes, 22. 
l a maison de Mexico n'est qu une 
succursale. 

iPour extrait : 
—(9409) V ictor DILLAIS. 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris le I renie avril mil 
huit cent cinquante-huit, enregistré 
à Paris le premier mai mil huit cent 
einquanle-huit, folio 20, recto, case 
3 aux droits de cinq francs cin-
quante cenlimes, par Pommey, il 
appert : qu'une société en nom 
collectif, pour l'exploitation du 
journal l'Innovateur, Moniteur de lu 
Cordonnerie, a été formée entre M. 
Auguste DENEZ, propriétaire, de-
meurant à Sèvres, Grande-Rue, 60, 

et M. Charles VINCENT, rédacteur 
en chef de l'Innovateur, demeurant 
a Paris, rue Bourbon-Villeneuve, 

85. Celte société a commencé le 
vingt-sept oclobre mil huit,cent 
.cinquante-cinq. Son siège est a Pa-
ris, rue Bourbon-ViJIeneuve, 35. La 

raison sociale est Charles VINCENT. 
Pour extrait : 

SELLIER, 

(9414) mandataire. 

Cabinet de M. STOOP, rue de Flan-
dre, 40, «La Villette. 

Suivant délibération des action-
% ires de la Caisse d'escompte de 

Cabinet de M. A. DUBAN-T-RADI-
GUET, avocat, 7, rue Sainl-Fia-
cre. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait à Paris en autant d'originaux 
que de parties intéressées, le vingt 
avril mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré, entre : M. Edmond DE 
SAINTE-ROSE , officier de l'Ordre 
impérial de la Légion-d'Honneur, 
demeurant a Paris, rue du Fau-
bourg-Saint-llonoré, 180; M. Alfred 
DE FOREST SELLECK, propriétaire, 
demeurant à New-York (Etals-Unis 
d'Amérique), logé à Paris, avenue 
Lord-Byron, 4, agissant : 1° en son 
uom personnel comme l'un des 
fondateurs de la société dont il va 
être question ; et 2° au nom et com-
me mandataire de la compagnie The 
Swedish Iron Manufacturais Com-
pany de la Caroline du Sud, dont 
ie siège social est àChsrleston(Elats-

Unis d'Amérique), en vertu de la 
procuration^ lui donnée, au nom 
de ladite compagnie, par ses pré-
sident et secrétaire, suivant acle 
reçu par Mn Petit, notaire à la rési-
dence de Charleslon, le onze avril 
mil huit cent cinquante-cinq, dont 
le brevet original en langue an-
laise légalisé au miuislère des af-

faires étrangères, timbré el enre-
gistré, est demeuré annexé à un 
acte passé devant M= Persil el son 
collègue, notaires à Paris, le sept 
juin mil huit cent cinquante-six. 
ainsi que la traduction en langue 
française qui en a été faite par M. 

Hasenfeld, interprèle juré, et enco-
re M. Selieck agissant comme se 
portant fort, en tant que de be-
soin de ladite compagnie, à raison 
des stipulations énoncées audit 

acte; M.Adolphe ROUX DE CLAN 
SAYES, propriétaire, demeurant i 
Paris, rue Richer, 17, et trois autres 
personnes dénommés audit acte, a 
été extrait littéralement ce qui suit 

Article 1°. 
U es! formé parles présentes, en-

tre : MM. de Sainte-Rose et Selieck, 
comme faisant apport en leur nom 
personnel du projet de compagnieù 
créer. M. Selieck, en sa qualité de 
mandalaire et se perlant fort de la 
compagnie'fhe Swedish Iron Manu-
facturing Company de la Caroline 
du Sud, comme faisant apport des 
terrains, usines et dépendances qui 
font l'objet de la présente socié-
té ; M. Roux de Clansayes et les 
trois personnes dénommées dans 
l'acte, qui, tous les six, agissent 
comme fondateur et eu prennent le 
titre, et tous ceux qui deviendront 
ultérieurement propriétaires des 
actions dont il sera ci-après parlé, 
une sociélé de commerce qui aura 
pour objet l'exploitation des gise 
menls de minerais existant sur une 
propriété de 9,000 acres (environ 
4,030 hectares de terres), situés dans 
les districts d'York, Spartemburg 
et Union, dans la Caroline du Sud 
(Etats Unis d'Amérique), ou sur tous 
autres terrains, l'exploitation des 
fonderies et usines à fer élevées 
sur ladite propriété, en donnant 
à ces usines toute l'extension el 
tout le développement dont elles 
sont susceptibles, notamment par 
la fabrication du fer en barres et de 
l'acier, la création, a cet effet, soil 
sur tes lieux, soit en France, des 
usines nécessaires, ensemble l'ex 
ploitation des moulins i b!é3 el 
scieries, la culture des terres, leur 
amélioration, l'exploitation des bois 
el mines et enfin toutes les opéra-
lions de ventes ou achats de nature 
à seconder celte exploitation au 
mieux des intérêts de la société. 

Ar t. 2. Cette société sera en nom 
collectif pour M. Roux de Clansayes, 
seuldireeteur, gérant responsable, 
et en commandite seulement pour 
tous les autres intéressés et pour 
tous autres porteurs d'actions,qui ne 
pourront jamais, ni sous aucun 
prétexte, être tenus à aucun verse 
ment ni à aucune obligation quel-
conque en dehors du montant de 
leurs actions. 

Art. 3. La durée de la sociélé sera 
de cinquante années, à partir de la 
date du présent acte. Elle pourra 
être prorogée par une délibération 
de l'assemblée générale. 

Art. 4. La raison et la signature 
sociales seront A. ROUX DE CLAN-
SAYES el C'". La société sera, en 
outre, connue sous la dénomination 
de Compagnie des fers magnétiques 
de la Caroline du Sqd. Le siège de 
la sociélé sera à Paris ; il est fixé 
provisoirement rué Richer, 17, et 
pourra êlre changé toutes les fois 
que besoin sera. 

Art. 5. M. A. Roux de Clansayes, 
en sa qualité de directeur-géranl, 
gérera el administrera seul la so-
ciété. U en réglera la marche dans 
toutes ses "parties. U aura seul la 
signature sociale, mais il ne pourra 
en faire usage que pour les besoins 
et affaires de lasociété. Le directeur-
gérant réside a Pans et dirige de là 
toutes les affaires de lasociété; il 
décide l'extraction et l'emploi des 
minerais, leur vente, s'il y a lieu, la 
fabrication des fontes, fers, fers à 
aciers, soit snr les lieux, soit en 
France, leur vente el leur envoi sur 
les divers marchés des Etals-Unis 
d'Europe et surtout de France,ainsi 
que celle de tous les 'autres pro-
duits provenant des mines cl ter-
rains. Il fait toutes conventions re-
latives à ces ventes et au paiement 
de leur prix. Il prend également 
loules les mesures et décisions né-
cessaires pour l'exploitation de tou-
tes le* richesses minérales,végétales 
et agricoles des propriétés de la com-
pagnie. U délègue tout ou partie de 
ses pouvoirs à un ou plusieurs 
agents de la société ou à toutes au-
tres personnes, s'il le juge a propos. 
Il nommé et révoque tous agents ou 

employés, lixe leurs attributions et 
leurs traitements. Il organise, sur 
les lieux de production, l'exploita-
tion et le personnel nécessaire, 
comme il croit utile aux intérêts de 
la compagnie. U peut notamment 
partager cette exploitation enlre 
deux employés supérieurs, l'un di-
recteur ue tous les travaux, exploi-
talion et fabrication, l'autre chargé 
de la parlie commerciale et pécu-

niaire, et de la comptabilité'; il 
leur attribue la juridiction et les 
pouvoirs qu'il croit nécessaires, (t 
ieur délègue la part convenable de 
son autorité. Il crée, tant aux Etats-
Unis qu'en Europe, les divers usi-
nes, dépôts, agences et comptoirs 1,(9398) 
nécessaires à la gestion de la com-
pagnie; fixe et change le siège so-
cial a Paris et celui des| dépôts, 
agences, comptoirs ; traite des baux 
et locations. U fait toutes acquisi-
tions, ventes ou échanges de pro-
priété dont le prix n'atteint pas 
trente mille francs; mais il ne peut 
acheter, aliéner ou échanger un 
immeuble d'une valeur supérieure à 
celle somme, ni emprunter et con-
sentir hypothèque qu'avec l'assen-
liment de l'assemblée générale. Il 
dirige, au nom de la compagnie et 
devant toutes les juridictions, toutes 
les actions qu'elle peu! avoir A exer-
cer, tant en demandant qu'en dé-
fendant; il traite, transige et com-
promet sur lotîtes questions. Il don-
ne loules quittances et mainlevées 
tant avant qu'après paiement. 

Arl. 9. Le capital social est fixé 
à la somme de un million sept cent 
cinquante mille francs, divisée en 
trois nàille cinq cents actions diles 
de capital de cinq cents francs cha-
cune. Il sera, de plus, créé trois 
mille cinq cents actions de jouis-
sance dans les conditions qui se-
ront ci-après indiquées. 

Art. 10. MM. de Sainle-Rose et 
Selieck, en leur nom personnel, 
font apport à la société du projet 
d'exploitation des gisements de mi-
nerais de fers magnétiques delà 
Caroline du Sud ci-après désignés, 
dont ils se sont à l'avance assurés 
de pouvoir disposer; et M. Selieck, 
tant en son nom personnel qu'en 
qualité de mandataire, aux ter-
mes de la procuration susôr.o.i-
cée de la sociélé The Swedish Iron 
Manufacluring Company, el, au be-
soin, comme se portant fort d'elle, 
fait spécialement apport à la société 
de neuf mille acres de terre, environ 
quatre mille cinquante hectares de 
terre.situés dansles districts d'York, 
Sparlemburg et Union (Caroline du 
Sud), Elats-Unis d'Amérique du 
Nord, comprenant des terres labou-
rables, bois, mines, cours d'eau, le 
lotit ainsi que ladite propriété se 
poursuit et comporte, sans en rien 
excepter ni réserver; desquels neuf 

mil'e acres de terre la société, repré-
sentée par M.Selieck,est propriétaire 
incommutable, comme il s'oblige 
d'en justifier; ensemble, des hauts-
fourneaux à courant d'air forcé,avec 
tes constructions, accessoires et ma-
chines soufflantes de la forge, les 
laminoirs, marteaux el autres ac-
cessoires, des clouteiSes, scieries, 
moulin a blé et farine, force hy-
draulique; hôtel de ville, bureau de 
poste, maison de maître, maisons 
d'ouvriers, magasins, ateliers et 
généralement tous les bâtiments 
existant sur ladite propriété, avec 
les modèles, dessins, machines, ou-
tils, équipages, approvisionnements 
de tous genres, enfin de tous les 
droits d'exploitation, mines, tré-
fonds.privilégesde toute nature con-
cédés à la sociélé qu'il représente, 
le toul sans en rien excepter ni ré-
server, et ainsi qu'il est plus com-
plètement détaillé aux états et plans 
joints au présent acte, lesquels dres-
sés par M. Selieck, certifiés vérita-
bles et signés par lui, sont demeurés 
ci-an nexés. 

Art. 11. En représentation de l'ap-
port ci-dessus constaté, il est attri-
bué à la société dile The Swedish 
li on Manufacturais Company trente 
mille livres sterling, soit sept cent 
cinquante mille francs, représentés 
par quinze cents actions de cinq 
cents francs, entièrement libérées. 

Art. 12. Les deux mille actions res-
tantseront émises par voie de sous-
cription qui sera annoncée au public, 
s'il y a lieu, avec indication du jour 
de la clôture. Un premier versement 
de cenl vingt-cinq francs sera exigé, 
aux termes de la loi du dix-sept 
juillet mil huit cent cinquante-six. 
avant de procéder à la constitution 
définitive. 

Arl. 13. Le versement du surplus 
des actions aura lieu, savoir .- cent 
Vingt-cinq francs dans le mois qui 
suivra la constitution délinilive de 
la société, résultant de l'approba-
Lion de l'apport social par l'assem-
blée générale ; cenl vingt-cinq francs 
Irois mois après le deuxième verse-
ment, et les derniers cent vingt-cinq 
francs trois mois après le troisième 
versement. 

Art. 14. Aussitôt que la constitu-
tion de la sociélé sera devenue dé-
linilive, il sera émis et attribué aux 
fondateurs soussignés de la sociélé, 
qui les partageront entre eux de la 
façon dont ils conviendront, trois 
mille cinq cents actions dites de 
jouissance, qui seront la rémunéra-
lion île l'apport qu'ils font à la so-
ciété d'une opération qu'ils croient 
excellente, et dans laquelle ils dé-
clarent, chacun en ce qui le con-
cerne, ne s'être réservé et n'avoir 
aucun bénéfice quelconque, les sept 
cent cinquante mille francs préle-
vés en actions n'étant que la repré-
sentation de l'apport des proprié-
taires primitifs, dont aucun d'eux 
ne, fait partie et dont M. de Forest-
Selieck est le seul représentant. Les 
aillions de jouissance n'auront droit 
à aucun intérêt; elles nedonneront 
non plus droit à aucun dividende 
avant que, par l'accumulation des 
bénéfices i elles attribués, les ac-
tions dites de capital ne soient en-
tièrement payéeselainorlies. Quand 
cet amortissement complet aura eu 
icu, les actions de jouissance, vien-

dront en partage avec les actions de 
capital remboursées, el jouiront des 
mêmes droits. 

Pour extrait : 
(9416) A. ROUX DE CLANSAYES. 

appartenant à chacun des associés, 
à la charge de n'en user que pour 
es besoins et affaires de la sociélé, 
à peine de nullité même au regard, 
des Tiers, 
1 Pour extrait; 

DEI.EII7.K. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double, en dale à Paris du dix-
neut' avril mil huit cent cinquante-
huit, enregistré au même lieu le 
vingt et un avril mil huit cent cin-
quanle-huit, folio 185, recto, case 4, 
par Pommey, qui a pe rçu lesdroits 
entre M. Xavier AUBRYET, homme 
de lettres, demeurant à Ports, rue 
Tailbout, 74, et M. Edouard I10US-
SAYE, homme de lettres, demeurant 
à Paris, rue Bergère, 7, il appert 
que lasociété existant enlre les par-
lies susnommées, pour l'exploita-
tion du journal L'AUTISTE, a été dis-
soute à partir dudil jour, et. que 
M. Ed. Houssaye a été nommé li-
quidateur, avec les pouvoirs lès plus 

étendus. 
Pour extrait : 
(9400; AlBRYE1. 

D'un acte sous seing privé, l'ail 
double à Paris le vingt-deux avril 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré, enlre M. Auguste-Antoine 
BARD1N, négociant, demeurant à 
Paris, cour des Fontaines, 4, et M. 
Paul ROBERC-Ë, négociaul, demeu-
rant à Coulommiers, il a élé ex-
trait .- MM. Bardin et Boberge for-
ment, une société en noms collec-
tifs, pour dix-sept années entières 
qui commenceront le premier juil-
let prochain, mais avec la liteullé 
réciproque d'en limiter le terme a 
dix années, en se prévenant au 
moins un an à l'avance. Elle a pour 
objet l'exploitation de la maison 
BCilSSÉE et Ç", créée pour la vente 
en gros des produits des fabriques 
de Rouen, d Alsaee, de Roubaix, de 
Reims, d'Amiens, de Fiers, elc— La 
raison sociale et la signature seront 
BARDIN et ROBBRGE. La signature 
appartiendra aux deux associés in-
dividuellement-, à la condition ex-
presse, de n'en user que pour les 
seuls actes et dans l'unique inlérèl 
de la sociélé ; tout engagement pris 
en dehors de ces limites absolues 
resterait personnel au signataire ; 
il n'obligerait pas la société même 
envers tes tiers, et il donnerait lieu 
;\ la dissolulion. Le siège social est 
fixé à Paris, rue Saint-Marlin, 208 
et 210. La société sera gérée et ad-
ministrée par les deux associés, 
chacun dans ses attributions spé-
ciales. 

(9105) T. GUERNET. 

gociant en broderies, demeurant à 
Paris, rue du Mail, 26, d'autre part, 
— u appert : 1° que la société de 
fait ayant existé entre les parties 
pour la fabrication et la vente de la 
broderie, avec siège à Paris, passa, 
"e des Deux-Pavillons, et connue 
sous la raison HOLLANDE et C'1', est 
annulée, faute d'avoir élé revêtue 
des publications exigées par la loi ; 
2" que M. Venant, demeurant à Pa-
ris, rue des Jeûneurs, 21, est nom-

mé liquidateur de ladite sociélé. 
Pour extrait : 

—(9415) Signé : SCIIAVE. 

Elude de M1' V™ DILLA1S, agréé, rue 
|Ménars, 12. 

Entre les soussignés, M, Xavier 
MONO ET, demeurant à Paris, rue 
Saint-Denis, 210, et M. VIcfôr-LaU' 
renl-Hippolvfe GOUDAL,demeurant 
h Paris, rue Laffilte,7, a élé conve-
nu ce qui suit : La sociélé en nom 
collectif formée entre MAI. Mfltnlet 
et Gnudal, par acle sous signatures 
privées, en dale du douze oclobre 

mil huit cent cinquante-cinq, enre-
gistré le seize octobre du même 
mois, sous la raison sociale MON-
DE f et tiOUDAL, pour l'exploilation 
d'un fonds de commerce de boîtier, 
situé à Paris,' passage de l'Opéra, 
alêne du Baromètre, 23 et 2.1, et 

dont la durée était de six ans six 
mois, esl et demeure dissoute d'un 
commun accord avant terme, à par-
tir de ce jour. M. Goudal esl chargé 
d'en opérer la liquidation. 

Pour extrait : 
—9410) V" Du.É\lS 

quanle-scpt, enregistré le dix-huit 
dudil, folio 15, case 5, par Pommey, 
sous la raison sociale GUENÉIî et 
COURONNEAU, est et demeure dis-
soute à panir du vingl de ce mois 
M. Mauduit, homme d'affaires, de-
meurant à Paris, rue de Rivoli. 39, 
;i élé nommé liquidateur avec tous 
les pouvoirs nécessaires. Les sieurs 
Gucnée et Gouronneau se sont ré-
servé réciproquement .le droit 
d'exercer de nouveau leur indus-
trie, sans pouvoir se servir du nom 
ni de l'un ni de l'autre, ni pouvoir 
se déclarer successeur do l'ancienne 
ociélé. 

Le liquidateur, 
—(sus) A. MAUDUIT. 

Elude de M" DELECZE, agréé, rue 
Montmartre, 14JJ. 

D'un acte- sous seing privé, l'ail 
double à Paris le vingt-quatre avril 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré, intervenu enlre M. Alarie-

IsidoreVALENCIENNES elM.l.éopold 
P1CARDEAU. demeurant tous deux 
à Paris, rue Advienne, 21, appert : 
Il a été formé entre les susnommés 
une sociélé de commerce en nom 
collectif ayant pour objet l'achat fj 
la vente des lourrures, devanl du-
rer six années et Irois mois, qui ont 
commencé le premier avril mil huit 
cent cinquanle-liuit, et finiront le 
premier piilletmil huit cenl soixan-
te-quatre, avec siège social à Paris' 
rue Vivicnnc, 21, sous la| raison et 
la signature sociales VALENC1EN-
fîES II PiCAIlDE^U; ladite signature 

D'un acte sous seings privés, dû-
ment enregistré, fait double à Pa-
ris le trente avril mil huit cent cin-
quante-huit, entre M.Edouard PAUL, 
bijoutier, demeurant à Paris, boule-
vard Bonne-Nouvelle, 10, et M. Jac-
ques-Frédéric PAUL, même demeu-
re, il appert que la sociélé qui a 
existé entre les sieurs Jacques-Fré-
déric Paul, Edouard Paul et Antoi-
ne-Auguste-Marie Paul, leur frère 
aîné, depuis le vingt quatre avril 
mil huit cent quarante et un jus-
qu'au treize janvier mil huit cent 
cinquante-cinq, et qu'ils ont conti. 
nuée depuis, s'est trouvée dissoute 
au premier avril mil huit cent cin 
quante-six par l'arrivée du terme 
fixé pour sa durée ; que, depuis 
lors, il a existé une association de 
fait, pour continuer le commerce de 
bijouterie,entre Frédéric et Edouard 
Paul, qui se trouvaient liquidateurs, 
aux termes de l'acte de sociélé, 
mais que cette société de fait se 
trouve nulle, faute d'avoir été ac-
compagnée des formalités prescri 
tes par la loi ; qu'Edouard Paul est 
nommé liquidateur desdites sociétés 
de fait et de droit, qu'il devra liqui-
der séparément et par distinction 
des opérations par elles faites, dans 
les termes et conditions fixées audit 
acte. 

Du même acte, il appert qu'une 
sociélé en nom collectif est formée 
enlre lesdits Edouard et Frédéric 
Paul pour exploiter une maison de 
bijouterie, située boulevard Bonne-
Nouvelle, 10, sous la raison sociale 
PAUL frères, pendant quatre an-
nées, a compter du premier mai mil 
huit cent cinquante-huit jusqu'au 
premier mai mil huit cent soixante-
deux ; que la signalure sociale, 
PAUL frères, appartiendra aux deux 
associés, qui géreront et adminis-
treront la société conjointement, 
mais ne pourront se servir de la si-
gnature sociale que pour les be-
soins du commerce de la société 
exclusivement, à peine de nullité 
des engagements contractés au pro-
fit des tiers; que chacun des asso-
ciés apporte ra, dans la société une 
somme de cinquante mille rrancs 
tant en marchandises qu'en espè 
ces ; que les apports des associé 
sont francs et libres de dettes anté-
rieurement contractées el person 
milles à chacun d'eux ; que tous 
pouvoirs sont donnés au porteur 
d'un extrait pour l'aire les publica-
tions et insertions légales. 

Pour extrait conforme : 
Paris, le Irente avril mil huit cenl 

cinquante-huit. 
(9411) F. PAUL. Ed. PAUL. 

D'un acle sous seings privés du 
dix-neuf avril mil huit cent cin-
quante-huit, enregistré à Paris le 
lendemain, au bureau des actes 
sous seings privés, folio 18s, reclo, 
case i, par M. Pommey, qui aper-
çu cinq francs cinquante cenlimes; 
il appurt : que la sociélé en nom 
collectif, formée entre-M. Uippoly e 
GADON, hanquii r, demeurant à pa-
ris, rue Feydeau, as, et M. Charles-
Louis ALI.iBAUD, aussi banquier, 
demeurant a Paris, rue Turgol, ", 
suivant aclcs »ous seings privés des 
vingl-sepl août etdix-sept septem-
bre mil huit cent cinquante-»!!, 
enregistrés et publiés conformé-
ment à la loi, avant pour raison so-
ciale 11. GADON et O; ttpour ob-
éi toutes les opérations de bourse 

et de banque, esl et demeure dis -
soûle à compter dudit jour dix-neuf 
avril mil huit cent cinquanle-hui 
que M. Gudon esl nommé seul li 
quldateur, avec tous les pouvoirs 
nécessaires, comme toucher el 
payer toutes les sommes dues à la 
société, ou que cette dernière peut 
devoir, donner et recevoir quittan-
ces, plaider lant en dcmandanl 
qu'en défendant, transiger et com-
promettre ; que pour faire enregis 
trer et publier ledit acte de disso-
lution, tous pouvoirs ont élé don-
nés au porteur. 

Mauriee. BOIVIER, 

—(9419) rue de Choiseul, 13. 

D'un acte en dale du vingl el un 
avriljmil huit cent cinquanie-huil, 
enregistré le viugt-lrois du même 
mois, il appert: une sociélé eu nom 
collectif et en commandite par ac 
lions est formée entre M. Louis 
BEHLY, demeurant à Paris, rue La-
bruyère, 3a; M. Gustave BERLY 
demeurant à Paris, rue Labruyère 
32, et M. François SENS, ingénieur, 
demeurant à Passy, avenue Dau-
phine, 10, seuls associés en nom 
collectif, et tes propriétaires d'ac 
tions comme simples commandi-
taires. La raison sociale est BERLY 
et C". AL Louis Berly a seul la si 
gnature sociale. Le siège de la so 
ciété esl à Paris. L'objet de la so-
eiélé est la construction et l'entre-
tien des voilures. Le capital social 
esl fixé à trois cent mille francs, re-
présente par trois cents actions de 
mille francs chacune. La société 
commencera le premier mai mil 
huit cent cinquante-huit, pour finir 
le Irente avril mil huit cent soi-
xante-dix-sept. 

L. BïfiLT, G. BERLY 

-(9407) F. SENS. 

D'un acte reçu par Mc Mouchet et 
son collègue, notaires à Paris, le 
vingt-cinq avril mil huit cent cin-
quante-huit, enregistré, il apperl 
que la sociélé existant enlre M. 
Adrien TOURNACHON, dit. NADAR 
jeune, peintre photographe, de-
meurant i Paris, boulevard des 
Italiens, 17, M. Julos-François-Réné 
LEFORT, propriélaire, demeurant à 
Paris, rue de iaTour-d'Auvergne, 37, 
et M.Louis-James-AlfredLEFEBUBE-
YVELY , organiste, demeurant à 
Sainl-Cloud, rue du Calvaire, 31, aux 
termes d'un acte passé devanl M" 
Mouchet et son collègue, notaires à 
Paris, le seize octobre mil huit cent 
cinquante-cinq, enregislré, est de-
meurée dissoute à partir dudit jour 
viugt-cinq avril mil huit cent cin-
quante-huit, et que M. fournachon 
a été nommé liquidateur. Pour faire 
publier ledit acte, tout pouvoir a été 
donné au porteur d'un exlrait. 

Pour extrait : 
9'.ni Sigpé: MOUCHET. 

Etude de M« SCHAYÉ, agréé. 

D'un jugement du Tribunal de 
commerce de la Seine, en date du 
dix mars mil huit cent cinquante-
huit, enregistré, rendu entre M. Ju 
lesl.ODlEU, fabricant de broderies 
demeurant à Epinal (Vosges),d'une, 
part, el M. Hector HOLLANDE, né-

Etude de M« DILLAIS, avocat agréé 
12, rue de Ménars. 

D'un acte sous seings privés, fai 
s»pluple à Paris, le vingt avril mi 
huit cent cinquante huit, enregis 
ire le 29, folio 118, case 7, par Pom 
mey, aux droits de cinq francs cin-
quante cenlimes ; enlre M. Jean 
Marie-Phocion FERRÈRE, dit Pros-
pi r FERRERE, demeurant à Paris 
rue des Eeuries-d'Arlois, 9, et si) 
aulres personnes dénommées audit 
acte, il appert qu'une sociélé en 
commandite à l'égard de ces der-
nières el de tous aulres qui adhé-
reront ultérieurement, en nom col-
lectif à l'égard de M. Ferrère, esl 
formée pour six années, qui ont 
commencé le quinze avril courant 
(1S58), pour finir à pareille époque 
de mil huit cent soixante-quatre. 
Elle a pour objet la commission 
pour compte de tiers, toutes opé 
rations de banque et de finances, à 
l'exception des acceptations à dé-
couvert et des escomptes, sauf des 
cas exceptionnels; toutes opéra-
tions en valeurs publiquesjdecréer 
des relations avec les principaux 
marchés européens; de servir d'in-
terméJiaira uour loules opéra-
lions financières. M. Ferrère aura 
seul la signalure sociale ainsi dé-
terminée : P. FERRÈRE et O, à 
charge (le n'en faire usage que 
pour les affair. s de la société. Il 
aura seul le droil de gérer et d'ad-
ministrer. Le capital social est fixé 
quant à présent à cinq cent mille 
francs, y compris la commandite 
pour cent quaire-vingt-cinq mille 
francs. Il pourra être augmente 
jusqu'il un million et plus. 

Pour extrait : 

-(9408) V. Du.LAIS. 

D'un acte sous signature privées 
fait double à Paris, le vingt avril 
présent mois, enregistré le vingt-
neuf, folio 88, case 3, par Pommey 
qui a perçu sept francs soixante-
dix cenlimes, est extrait ce qui suit: 
la sociélé en nom collectif, formée 
pour neuf années consécutive^ à 
partir du premier février mil huil 
cent cinquante-sept.enlre les sieurs 
Cleon-Louis GUENÉE, marchand 
tailleur ,et Philippe COURONNEAU, 
aussi marchand tailleur, demeu-
rant à Paris, rue Fontaine-Molière, 
13, suivant acte sous seing privé, 
en date à Paris du quinze dudil 
mois de février mil huit cent cin-

Cabincl de M. A. DUilANT-RADI-
GUET, avocat, rue Sl-r iacre, 7. 

Saivaut acle sous signatures pri-
vées, lait triple à, Paris, te vingt-
six avril mil huil cent cinquante-
huit, enregislré. M. Prosper ClIA-
MlOT-AVANTURIlilt, négociant, <le-
fUeiirant à Paris, rue Boursaull, 2 ; 

VI.Oscar PELLIi, négociant, demeu-
ant i Paris, rue de Larocliefou-

eault, 64; et Al. Paul Alaiie-Charles 
GILBERT, employé dans te commer-

ce, demeurant à l'ai is, rue de Cha-
hiol, 51, Ont ferme' entre eux, pour 
huit années et deux mois, qui com-
menceront au premier mai mil huit 
enl cinquante-huit, une sociélé en 

nom collectif, dont le siège sera à 
Paris, rue Saint-Fiacre, 20, et qui 
aura pour objet le commerce, soil 
pour le compte de la société, soil 
en consignation, des tissus tn tous 
genres, et la confection m gros 
poor dames, par continuation des 
maisons David frères et Chamiot el 
Pellis. La raison el la signature so-
ciales seront CHAMIOT, PELLIS et 
GILBERT. Le droit de gérer et d'ad-
minislier appartiendra aux trois 

associés Ils auront tous Irois la si 
gnature sociale. Les engagements 
souscrits do celle signalure et dans 

l'intérêt des affaires de la sociélé, 
seront seuls obligatoires pour elle 

Pour extrail : 
(9117) A. DURAST-RADiGUET. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendie 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

OÉCLARATIONS DK FAILLITE». 

'ligei/ien!s du 30 AVRIL 1858 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
ixenl proviioirtnunt l'ouvttture au-
dit jour : 

Du sieur KLANG (Louis), reslau 
rateur, rue Ste-Anne, 75; nomme 
M. Sauvage juge-commissaire, el M 
Monchàrriile, rue de Provence, 52, 
syndic provisoire ;N° 14887 du gr.) 

Du sieur DUCHARME (Victor-Char-
les), anc. peintre en voilures , ac-
tuellement loueur de voitures à Vau-
girard, rue Schomer, 15; nomme M 
Caillebotte juge-commissaire, et M 
Henrionnel, rue Cadet, 13, syndic 
provisoire (N° 14888 du gr.); 

Du sieur PREAUI.T (Eugène), an-
cien meunier, nég. à Brasles, arron-
dissement de Châleau-Thierry (Ais-
ne), actuellement demeurant à Bil-
lancourt , rue de Versailles, 19 
nomme M. Sauvage juge-commis-
saire, et M. Millet, rue Mazagran, 3 
syndic provisoire (N° 14889 du UT.) 

Du sieur THOMAS (Jules), fabric 
de bijouterie et joaillerie, rue Saint-
Honoré, 152; homme M. Sauvage 
juge-commissaire, et M. Richard 
Grison, rue Papillon, 8, syndic pro 
visoire (N° 14890 du gr.); 

Du sieur GU1LLAUD (Jean-Baplis 
te), anc. boulanger, rue Saint-Ger-
main-l'Auxerrois, 84 ; nomme M 
Caillebotte juge-commissaire, et M 
Hécaên, rué de Lancry, 9, syndic 
provisoire (N» 14891 du gr.); 

De la société DEHORTER et C _ 
rants de la caisse et du journal le 
Crédit Public, dont le siège est à Pa-
ris, rue Richelieu, 112; nomme M 
Larenaudière juge-commissaire, et 
H. Sergent, rue de Choiseul, 6, syn 
die provisoire (N° 14893 du gr.); 

Du sieur DEHORTER, négot., rue 
Richelieu, 112, personnellement; 
nomme M. Larenaudière juge-com-
missaire, et M. Sergent, rue de 
Choiseul, 6, syndic provisoire (N 
14894 dugr.); 

CONVOCATIONS SB CREANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites,Mil. les créa» 
c ers : 

NOMINATIONS UB SYNDICS 

Du sieur BARBET (Louis-Victor-
Emile), anc. linger, rue Montmar 
tre, 153, à Paris, demeurant actuel 
lement i Montmartre , boulevard 
Pigalle, 48, te 6 mai, à 1 heure (N« 
14880 du gr.); 

Du sieur LABOUROT (Charles-Au-
guste), fabr. de tours de lêles, rue 
St-Sauveur, 37, te 7 mai, à 12 heu-
res (N° 14860 du gr.); 

De la D"« BERLAND (Philiberte), 
tenant hôtel meublé et mde de vins 
à Grenelle, bouleiard deMcudon, 
15, le 7 mai, à 9 liëures (N» 14875 du 
gr.'; 

Du sieur CAILLAUX (Eugène), enl 
de charpentes à Gentilly, route de 
Choisy, 40 bis, le 7 mai, à 9 heures 
(N" 14731 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou ehdossèmenls de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété G1I.I.ET DE GRANDMONT et O 

connue sous la dénomination dè 
Compagnie de Houillères et du Che-
min de 1er de Montet-aux-Moines 
et de Froidefond, dont le siège élait 
a Pans, faub. Poissonnière. 14 et 
dont était gérant le sieur Gillel de 
Grandmont, demeurant à Paris rue 
Joubert, 18, sontinv'ifés à se rendre 
te 6 mai, à 9 heures précises, au 

Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites pour assis-
ter à la^emblée dans laquelle ic 
jug-commissaire doit les consulter 
sur la nomination do nouveaux 
syndics, en remplacement de M 
Duval-Vaucluse, décédé (N" 12123 
du gr.). 

Messieurs les créanciers de la so 
liélé BOURDON, DU BUIT et f " 
banquiers, dont le siège est à Pa-

place Boïeldieu,3,el,dontle sleui 
Adolphellourdon.demeuraiit à Paris 
rue Sl-Georges, 23, et Charles DÛ 

Huil, demeurant à Paris; rue delà 
Victoire 41, sont gérants, sont in-
vités à se rendre le 6 mai, à 9 heu-
res précises, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des 
faillites, pour assister à l'assemblée 
dans laquelle le juge-commissaire 

doil les consulter surla nomination 
de nouveaux syndics, en remplace-
ment de M. Duval-Vaucluse, décé-
dé (N" 14463 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
GUILMIN, nég., rue LaiHtte, 22, son! 
invites a se rendre te 7 niai, à 1 
heure précise, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des 
faillites, pour assister à l'assemblée 
dans laquelle le juge-commissaire 
doit les consulter sur la nominati n 
de nouveaux sy ndics, en remplace 
ment de M. Duval-Vaucluse,décé-
dé (N° 9387 du gr.) 

Alessieurs les créanciers du sieur 
DELAPLANE i.Vi :tor), comm. en 
marchandises, rue d'Enghien, 40, 
sont invites à se rendre le 7 mai, i 
I heure précise, salle des assem 
blées des faillites, pour assister i 
l'assemblée dans laquelle le juge-
commissaire doit tes consulter sui 
la nomination de nouveaux syndics 
en remplacement de M. Duval-Vau-
cluse, décédé (.V 14122 du gr.). 

Messieurs tes créanciers du sieur 
V1ARD (Louis- Jean-Baplisle-Ser-
van), fab. et md de couleurs, rue 
Sl-Martin, 128, sont invités à se 
rendre le 7 mai, à 1 heure précise, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour assis 
ter à l'assemblée dans laquelle le 
uge-commissaire doit les consulter 
sur la nomination de nouveaux 
yndics, en remplacement de M 

Duval-Vaucluse, décédé (N" 11067 
du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
BOBNICHE (Charles-Joseph), anc. 
commerçant en propriétés, rue Pi-
galle, 20, sont invités a se rendre le 
7 mai, à 1 heure précise, au Tribu-
nal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour assister à 
l'assemblée dans laquelle le juge-
commissaire doit tes consulter sur 
la nomination de nouveaux syn-
dics, en remplacement de M. Du-
val-Vaucluse, décédé (N° 13772 du 
gr.). 

Messieurs les Créanciers du sieur 
MARSHALL fils (John), comm. en 
peaux, rue du Pelit-Lion-St-Sau-
veur, 11, sont invités à se rendre le 
7 mai, à 10 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour assister 
à l'assemblée dans laquelle te juge-
commissaire doit les consulter sur 
la nominalion de nouveaux syn-
dics, en remplacement de M. Duval-
Vaucluse, décédé (N° 11487 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
DE PERPIGNA (Louis-Joseph-Au-
guste), nég., rue d'Angoulême, 23, 
personnellement, sont invités à se 
rendre le 7 mai, à 12 heures préci-
ses, salle des assemblées des faîlli-
tes, pour assister à l'assemblée dans 
laquelle le juge-commissaire doit 
tes consulter sur la nomination de 
nouveaux syndics, en remplacement 
de M. Duval-Vaucluse, décédé (N° 
13852 du gr.). 

Messieurs les créanciers des sieurs 
DE PERPIGNA et L'\ rue de Proven-
ce, 74, sont invités à se rendre le 7 
mai, à 12 heures précises, au Tribu-
nal de commerce, salie des assem-
blées des faillites, pour assister à 
l'asemblée dans laquelle te juge 
commissaire doit tes consulter su 
la nomination de nouveaux syn 
dics, en remplacement de AI. Du-
val-Vaucluse, décédé 'N» 13822 du 
gr.). 

AFFIRMATION*. 

Du sieur MASSON (Jean-Baptiste), 
apprêteur en pelleteries , rue de 
Charenton, 164, le 7 mai, k 9 heures 
(N° 14743 du gr.); 

Du sieur DESPAGNE (Jacques), 
enlr. de bains aux Ternes, rue des 
Dames, 7, le 7 mai, a 12 heures (N 
14717 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé 
nfication et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. tes syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BOURCIER (Louis), grai 
netier et md de vins i Batignolles, 
place Lévis, 8 et 10, te 6 mai, à 1 
heure (N" 14396 dugr.); 

Du sieur CASTEBA (Noél-Joachim). 
md de vins, rue de Rivoli, 8, ci-de-
vant, actuellement rue de Proven 
ce, 48, le 7 mai, à 12 heures (N» 

13514 du gr.); 

Du sieur F1GEAC (Eugène), cha-
pelier, rue Vieille-du-Temple, 67, le 
7 mai, à 9 heures (N° 14473. du gr.) 

Pour entendre 1$ rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans te dernier cas, 

être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
tyndies. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de (a (jê 
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
conoordat. 

Messieurs tes créanciers du sieur 
LOMBART (Eugène-Guillaume), ser-
rurier, rue du Puils-au-Marais, 0 
14, sont invités à se rendre le 

mai , à t heure très précise, 
au Tribunal de commerce, Salle des 
assemblées des créanciers, pour en-i 

tendre te rapport îles syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la fonnalion du ooncordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en élat 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
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Les créanciers ii»,,„„ T^an, 
au greffe comrhu&u*' fSS 
Port des syndics i^ 

Messieurs les crJ.u.'.'V 
rfétéCliEilox^^^ile,;; 

banquiers, les sieurs S,«5 
el Louis-AitVe.i'r^'-^iic.liï 

eranls, demeiU'antuTSf™»"** 
ce des Vosges?îT'etRWï 
rue de Clichy, 21 sont „lh ' 
rendre le 7 mai , 7 lm 

■•"> Tribunal de c,',Î'S? 

t le nrp 

WisSfï 

- ^'£s£5s 
l'on, aux termes de1 l'art^ 
Code de commerce ' j|) J« 
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REDDITION DE COMPTF 
„ . ,1>E GESTION. 

Messieurs les créancier ». c • 1 

sieurs Uns-AméléeChcro^rtL«£ 
Allrcd Cheron seuls «'™t T 
meuranl le premier pfl "t'y£ 
ses

 n
. 25, et le deuxième™* 

Chchr, n. 21 soet Invités à .™ » 
dre le 7 mai, à 3 heures très»!, 
cises, au Tribunal de comme w 

salle des assemblées des cS 
eie™. Pour, en exécution del'aiïï 
.-.36 du Code de commerce, entendre 
le compte qui sera rendu par |

(
, 

syndics de leur gestion, el don» 

?u.r.»ys,,am «W la gestion que* 
I uldile du maintien ou du rempli-
cernent desdils syndics V10093 à 
gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS CTIÛft , 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sien 
LEAtAIRE (Nicolas-François), enlr, 
de maçonnerie, rue de Penain, ïî, 
en retard de faire vérifier et d'allir-
mer leurs créances, sont invites! 
se rendre le 6 mai, à 9 heu-
res très précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salleordi- I 
naire des assemblées, pour, sous la ! 
présidence de M. le juge- commis-
saire, procéder à la vérification et à 
l'allirmalion de leursdites créance) 

(N« 11027 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciété en liquidation L. CORNET el 
CL% mds de tissus en détail, rue Yo-
tre-Dame-de-Lorelle, 35, compte 
du sieur Laurent Cornet et Théoplii 
le Baudet, demeurant, susdite ri» 
Noire - Dame - de - Lorette, B.js, 
en retard de faire vérifier et aui.-
mer leurs créances, sont invites 
se rendre le 7 mai courmt, 
heures précises, au Tribunalde yo» 

mercede la Seine, salle ording 
des assemblées, pour, sous 1» PJ» 

dence de M. /e Jug^olM» »« 
procéder à la vérfflcation e i ', 
mation de leursdites créances (» 

14018 du gr.). . 
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Chevallier, huissier à Pans, « 
du 30 avril 1858, enregis é,j 
formé opposition au jageraen 

la Seine, le 23 avril «M. 4° 
claré en état de1 faillite le 
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Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs vingt centimes. 

Mai 1858. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHIIRINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

____L 


